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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 10 avril. 

Mémoires posthumes du maréchal Marmont duc de Ra-

JTTM. — DEMANDE DES HERITIERS DU PRIXCE EUGÈNE DE 

BEIUIIARXAIS AFIN DE RECTIFICATION DE DIVERS PASSAGES 

SIGNALÉS COMME CALOMNIEUX. 

Nous avons rapporté dans nos numéros des 21 et 28 

mars les plaidoiries de M* Marie pour M. Perrotin, appe-

lant, et de Me Dufaure, pour LL. MM. la reine de Suède, 

l'impératrice douairière du Brésil et S. A. le prince de 

Wurtemberg, tuteur de ses quatre enfants mineurs, héri-

tiers du prince Eugène de Beauharnais, intimés. 

A l'audience de ce jour, au milieu d'une affluence con-

sidérable, M. Oscar de Vallée, avocat-général, a porté la 

parole en ces termes : 

Messieurs, 
Si' Dufaure a terminé sa plaidoirie par une heureuse et 

éloquente pensée. ..Il me semble, a-t-il dit, qu« je nedéfends 
P«s seulement l'intérêt particulier des trois princesse*, fides 
jjuii homme illustre, mais un intérêt supérieur, national, tout 
rinçais; » et il a ajouté ces paroles que j'aime à redire avec 

1 : " La grandeur d'une nation n'est pas toute dans ses 
monuments, dans ses grandes industries, dans sa prospérité 
matérielle; elle est bien plutôt dans le goût de l'honneur et de 
alidelaé, et dansces nobles caractères qui servent d'exemple 
« uns et de leçon aux autres. » Tout cela est d'une admira-
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que, ni sa puissance; mais je soutiens qu'à côté d'elle, sinon 
au-dessus d'elle, vous avez le droit et le devoir, rendant la 
justice, d'apprécier et d'admettre une action comme celle qui 
est portée devant vous par les filles héritières du prince Eugène. 

Me Marie exprimait, en plaidant, un singulier regret. Com-
mençant à faire l'éloge de Marmont, il regr ttait qu'il n'eût 
pas publié ses Mémoires durant sa vie; de ce regret il donnait 
deux raisons ; j'approuve la première ; oui, quand on écrit 
sur les hommes de son temps, bien plus pour sa satisfaction 
personnelle que pour la vérité et l'histoire, il faut pouvoir ré-
pondre aux plaintes qu'on fera naître, et soutenir soi-même 
qu'on n'a pas calomnié; le soutenir devant ceux qui se disent 
calomniés, et j'ajoute devant cette justice répressive dont per-
sonne alors ne peut contester la compétence et les menaces, 
écrire après sa mort, c'est se battre comme les Parthes. Mc Ma-
rie paraissait croire aussi et même il affirmait que, Marmont 
vivant, tous ceux qui se sont plaints de ses calomnies , n'au-
raient pas osé le faire devant lui, et auraient sans doute trem-
blé devant son regard et son témoignage. A ces regrets élo-
quents, mais, suivant moi, téméraires, je demande à en ajou-
ter un. 

J'aurais voulu que, Marmont vivant, le prince Eugène vé-
cût encore. J'aurais voulu voir, vis-à-vis l'un de l'autre, 
non dans une polémique d'écrits ou de mémoires, mais dans 
l'étroite enceinte d'un Tribunal français, avec la faculté de 
la preuve: la menace pour Eugène d'une honte imprévue, 
mais bien méritée, si la preuve se faisait contre lui; le dan-
ger pour Marmont d'une honte nouvelle et la pire de toutes, 
celle d'une odieuse calomnie. Puisque nous en sommes aux 
regrets d'imagination, j'aurais voulu que ce procès se discu-
tât sous un prince indifférent à l'honneur d'Eugène de Beau-
harnais. Les hommes qui, nous jugeant d'après eux, suppo-
sent les magistrats capables de faiblesse, n'auraient pas même 
eu cette triste ressource de soupçonner l'impartialité du juge. 
Je veux même imaginer que Marmont aurait eu près dg lui ce 
cortège qui, dit-on, a suivi son cercueil en 1852. Eh bien ! 
messieurs, est-il un homme de bonne foi qui doute du résul-
tat de cette lutte et de cette comparution? Du moins, mes-
sieurs, la cause eût été facile à juger; la trahison vient d'une 
si grande corruption du coeur qu'elle se lit sur le visage, et, 
en voyant ces deux hommes et en les écoutant, l'oeil du spec-
tateur, comme celui du juge, aurait bien vite aperçu le traî-
tre et reconnu le calomniateur. 

Mais Marmont n'a pas ■voulu de ce combat corps à corps. 
Si sou accusation était sincère, il avait pourtant un grand 
intérêt à la soutenir lui-même. L'intérêt de la vérité d'abord, 
qui, à l'en croire, a parlé si souvent à sa conscience, celui de 
la justice outragée par la réputation usurpée du prince Eugè-
ne, le sien enfin; car si Marmont avait prouvé devant des ju 
ges qu'Eugène de Beauharnais avait trahi 1 Empereur, la dé-
fection d'Essonne disparaissait dans cette grande honte qui 
effaçait toutes les autres. Mais il a mieux aimé se cacher der 
rière si tombe pour jeter sur le prince Eugène le plus grand 
outrage qui pût atteindre cette noble mémoire. 

Il est certain qu'il ne peut pas êtra question de justice ré-
pressive, ni de pénalité. Les héritiers d'un calomniateur (et 
je raisonne toujours par hypothèse), ou les éditeurs deses œu-
vres, ne peuvent pas être tenus | énalement; mais ils doivent 
répondre à l'action civile qui appartient certainement à la 
famille de la personne calomniée. 

Aussi, messieurs, je irouve honorable, touchante et légitime 
l'action des princesses, filles du prince Eugène. Je trouve 
qu'aucune règle de droit n'y failobstacle. Sans doute, leur père 
est mort, et s'il entend les outrages adressés à son nom, il est 
dans un lieu où on ne venge pas ses injures; mais, je l'ai déjà 
dit, son honneur est à ses enfants; en le déshonorant, on fait, 
rejaillir sur elles une partie de la honte. Serail-d indifférent 
d'être les filles du prince Eugène, honoré dans le monde entier 
ou flétri comme un iraître ayant longtemps caché sa trahison ? 
Non, et malgré la couronne que portent ou qu'ont portée deux 
des intimées, le déshonneur de leur père les atteindrait jus-

que daii< leur postérité la plu» éloignée. 
Je ne conçois doue pas d'intérêt plus sacré que ce'ui qui les 

fait agir; c'est une revendication de l'honneur paternel. En 
définitive, ces princesses sont aux pieds de la justice. Elles 
exposent à vos regards la vie de leur père et soumettent sa 
conduite à votre jugement. 

Après cela, il n'appartient à personne de décliner votre 
compétence. On l'a fait ici et au dehors, au nom de l'histoire. 
On a établi je ne sais quel antagonisme entre l'histoire et vous. 
Veot--on dire par là que l'historien est audessus de toutes les 
lois et qu'il pourra, changeant en poignard le burin de l'his-
toire, frapper impunément les plus pures renommées ? 

L'histoire n'a pas besoin de cette liberté, et il serait injuste 
qu'elle l'eût. C'est la première fois qu'on la demanderait pour 
elle. Défendre l'histoire coiitre les empiétements de la justice 
et les décisions des Tribunaux, c'est faire du donquichotisme, 
qu'on me passe le mot. Personne ne songe à enchaîner cette 
grave et libre muse. Si quelqu'un y songeait, ce serait un inu-
tile désir d'oppression ; l'histoire, avec sa force d'expansion, 
briserait ces fragiles barrières et répandrait, malgré nous, les 

erreurs et les vérités dont elle .--e compose. 
Mais l'histoire n'a pas un ennemi parmi nous. On a beau-

coup parlé des droits de l'histoire en les confondant habile-
ment avec la cause du duc de Baguse, mais on n'a pas même 
paru penser à ses devoirs, ce qui arrive souvent quand on de-
mande des libertés incompatible avec la raison. Or ces devoirs 
je veux les indiquer pour mettre l'histoire hors de cour, si je 

puis ainsi parler. 
Je les demanderai au libre et noble esprit de Cicéron lui-

même. Je ne le citerai pas, je le résumerai. « Qui ne sait, dit-
il, que la première loi de l'histoire est la vérité? » Me Marie, 
tu connaît ce passage, n'en citait qu'une phrase utile à son 
système : Ne quid veri non audeat, l'historien doit oser dire 
touie la vérité. Mais ce n'est là que le second devoir de l'his-
torien. Voici le premier, ou plutôt voici l'admirable loi que 
Cicéron lui trace : Ne quid falsi dicere audeat ? Deinde ne 
quid vert non audeat '! Ne qua suspicio gratiœ sit in scri-
bendo? Ne qud simultatis. Il ne faut écouter ni la faveur, ni 
la haine. Nec çratiam, née simultalem. Il dit même comment 
on doit l'écrire, cum lenitate quadam aequabili profluens, 

avec une équitable douceur. 
Ainsi préparée, ainsi pensée et écrite, l'histoire ne sera ja-

mais ni recherchée ni poursuivie; ede sera, comme on disait, 
un grand et perpétuel organe de la vérité ; on y trouvera ce 
qu'il faut qu'on y trouve : avec les événements, leurs causes 
et leur portée, les belles actions y seront honorées, le vice y 
sera flétri; les princes et les autres hommes y seront jugés 
librement, mais sans esprit de calomnie. A ce prix, l'histoire 
sera un tribunal souverain, et méritera, ce qui fait sa gran-
deur, de former l'opinion de la postérité ; à ce prix, elle mé-
ritera d'être et elle sera ce que Bodin veut qu'elle soil, la 

grande école de la politique. 'j*L 
Ces obligations, qui naissent de la morale et du droit, sont 

imposées à l'histoire contemporaine comme a. celle qui ne l'est 
pas.Elles doivent lui être imposées plusrigoureusement.Quaud 
on écrit sur des siècles écoulés, on ne calomnie pas, et si on 
le fait, le temps peut rendre la b essure insensible. Mais quand 
on écrit l'hisioire de son temps, on peut aisément se laisser 
entraîner jusqu'à la calomnie. 

Je neméconnais pas l'utilité de l'histoire contemporaine; je 
suis de l'avis de Voltaire, je suis de l'avis de Pascal, et ce n'est 
pas d'hier que j'admire ces historiens, si peu semblables au 
due de Raguse, qui, pour la religion et la vérité, pour nous 

transmettre les choses dont i's étaient, les témoins, se fai-
saient égorger par les païens à bout de raisons. Oui, c'est une 
grande et noble chose d'écrire l'histoire devant les supplices 
et les bûchers, quand elle exprime la vérité qui doit éclairer 
le mon te. 

Cependant l'histoire contemporaine a ses inconvénients et 
ses périls. L'écrivain est au milieu des événements qu'il va 
raconter, des hommes et des choses q Til va juger. Mêlé lui-
même le plus souvent à la vie publique, tout plein de pas-
sions personnelles sur les choses et sur les hommes, il n'aura 
pas pour unique objet la justice et la vérité. 11 est à craindre 
qu'il ramène tout à ses affections et à ses haines. Dans notre 
temps surtout, messieurs, l'historien contemporain ne trouve 
guère auiour de lui que des sujets de passion. Dans ce tour-
billon d'événements et de fortunes diverses, suivant la place 
qu'on aura prise, on flétrira ou bien on voudra glorifier telles 
choses ou telles personnes. Soit ! que cette liberté dans la pas-
sion existe, que le succès ne soit pas seul à obtenir des élo-
ges, que les faiblesses des caractères et la versatilité des âmes 
aient des historiens et des juges, je le veux bien, et je trouve-
rais mauvais qu'on y fit obstacle. 

Ainsi, pour rentrer dans la cause, que l'histoire de 1814 
par exemple, puisse être écrite en toute liberté; que dans cette 
heure d'agonie nationale, l'historien sincère et véridique cher-
che à compter les dévoùments et les trahisons, les actes hé-
rcVuei et les lâchetés, qu'il en fasse pour la France actuelle 
une émouvante et durable leçon, ce n'est pas moi qui le blâ-
merai, et à moins qu'il n'ait écrit pour calomnier, qu'il n'ait 
à ce point abaissé son cœur et sa plume, je ne consentirai 
pas à l'appeler devant la justice. 

Sans doute, c'est laisser aux historiens une grande et redou-
table mission ; ils jugent à leur point de vue, et ce n'est que 
de la contradiction et de la variété des histoires, que peut sor-
tir une idée juste et une opinion saine sur de tels événe-

ments. 

Mais dans cette œuvre, si élevée, si nécessaire, il peut y 
avoir des abus et des excès. C'est à vous qu'il appartient de 
les définir et de les réprimer, non pas en vertu de telle ou 
telle loi, quand ces lois spéciales ne peuvent pas être appli-
quées, mais en vertu de ce principe de morale et dedroit, qui 
domine toutes les libertés et qui ne permet pas de faire im-
punément et inutilement un mal injuste à autrui. 

Les Mémoires qu'un homme publie de son vivant ou après 
sa mort, auraient-ils un privilège particulier et échapperaient-
ils à cette responsabilité étroite mais certaine, équitable et 
toute propice à la vérité? L'habile magistrat qui a porté la 
parole en première instance a paru le croire dans une cer-
taine mesure. Mais pourquoi ? Let Mémoires occupent 
dans notre littérature et dans nos richesses historiques une 
place considérable; ce n'est pas moi qui songerai à la dimi-
nuer; j'estime qu'en procédant avec prudence, en s'éclairant 
beaucoup, on trouve dans les Mémoires les plus précieux dé-
tails et des choses très voisines de la vérité ; je ne parle 
pas des Mémoires d'aujourd'hui, de ces autobiographies qui 
ont ifits en commerce les secrets ou les vulgarités de la -vie 
privée, les débauches de l'esprit et celles du corps; qu'on ne 
vienne pas demander pour ces œuvres sans nom, qui n'amu-
sent personne et qui dégoûtent tout le monde, la liberté et les 
privilèges de l'histoire. 

Je comprends qu'on les demande pour ce chef-d'œuvre de 
personnalités et d'irritation intellectuelles qui a porté si haut 
dans les lettres le nom de Saint-Simon. Mais, messieurs, mê-
me devant ce grand écrivain, le droit individuel de l'homme 
injustement attaqué par cette plume meurtrière, subsiste et 
n'est pas contestable. Je vais pjr un exemple le mettre dans 

toutes les consciences. 
Saint-Simon a éié très sévère pour Daguesseau, il n'aimait 

pas, comme il dit, le monde de magistrats et il a trouvé au 
chancelier des défauts que du moins il a grossis. Jusque là 
tout est bien; Daguesseau n'a rien à dire; la postérité s'y 
trompera peut être, et voyant un portrait si admirablement 
taille, elle le croira tout à tait ressemblant. Soit, c'est le droit 

de l'histoire. 
Mais je suppose, messieurs, que Saint Simon ait imputé à 

Daguesseau d'avoir reçu les actions que Law lui envoya pour 
le corrompre et qu'il an jeté sur c tte noble mémoire la plus 
grande flétrissure qui pût l'atteindre : croyez-vous que les 
héritiers de ce grand magistrat n'auraient pas pu se réfugier 
devant la justice, s'y plaindre de cette calomnie, faire insérer 
à côté d'elle des documents pour- la montrer et la détruire ! 
Le Parlement leur eût-il refusé cette réparation, et en la leur 
accordant, eût-il mécmnu ou compromis les droits de l'his-

toire? 
Non, messieurs, ce n'est pas le procès de l'histoire qui se 

fait en ce moment devant vous. Votre arrètfùt-il conforme au 
jugement du Tribunal, l'histoire n'en poursuivra pas moins 
son cours régulier; elle se remplira, comme auparavant, de 
vérités et d'erreurs, de passions contraires, d'opinions chan-
geantes, d'éloges immérités et de blâmes injustes. 

Laissons donc tout cela, et j'ai besoin, pour me pardonner 
d'eu avoir tiop parlé, de songer que des esprits distingués et 
sages s'étaient inquiétés devant moi, à l'occasion de ce procès, 

de la liberté de l'histoire. 
Maintenant, voyons ce qu'a fait Marmont; voyons si, de ce 

qu'il a fait ou plutôt de ce qu'il a écrit, il sort un droit pour 
les héritiers du prince Eugène, et si ce droit peut être satisfait 
dans les termes qui vous sont proposés. 

Précisons d'abord l'imputation, sans relire le passage des 
Mémoires qui la contient. Cherchons bien ce que Marmont a 
voulu dire et ce qu'il a dit. Il ne s'agit pas d un ordre mal 
compris ou mal exécuté, exécuté tardivement, discuté, oublié; 
il ne s'agit pas d'une faute, d'une erreur, d'un acte d'impéritie. 
Non, il a dirigé contre la mémoire du prince Eugène le plus 

cruel outrage qui puisse l'atteindre. 
La grandeur particulière de ce prince, au milieu de l'Em-

pire qui a suscité tant d'éclatantes renommées, venait en ef-
fet des qualités morales qu'il avait reçues du ciel et qu'aucun 
succès n'avait altérées. Il était principalement bon, généreux, 
fidèle. Marmont a reconnu quelque part ces qualités dont il 
parle avec un certain dédain; il place au-dessus d'elles les 
brillantes facultés de l'esprit; je n'ai rien à dire de cette pré-
férence, elle est assez commuue; que Marmont, sur ce point, se 
soit livré envers le prince Eugène à un jugement dédaigneux 
et sévère, qu'il ait rabaissé le capitaine, qu'il l'ait accusé 
d'impéritie; que, se comparant à lui, il se soit trouvé et se 
soit proclamé supérieur dans l'art de la guerre, c'eussentété 
là des blessures supportables; mais l'accuser de trahison, 
c'était supprimer sa mémoire en la déshonorant. 

Or, c'est là l'imputation. J'en rappelle et j'en résume les 
termes : A la tin de 1813 , Napoléon avait appelé à 
son secours l'armée d'Italie, et donné l'ordre au vi-
ce - roi de brûler les places d'Italie , en laissant des gar-
nisons à Mantoue, à Alexandrie et à Gènes, et d'amener 
son armée auprès de lui. C'était le seul moyen de sau-
ver la France. Avec les prodiges que nous avons faits avec 
quarante mille hommes, qu'on s'imagine, dit Marmont, ce 
qu'eût été la lutte avec ce renfort. Mais Eugène éluda, fit 
cause à part, intrigua dans ses seuls intérêts. Il a été la 
cause la plus efficace, après le caractère de Napoléon, de la 
chute de 1 Empire. Quelle injustice ! On s'est obstiné à le re-
présenter comme le héros de la fidélité; ses amis ont déguisé 

sa conduite. 
Mais me voici, avec le général Danthouard, qui m'a con-

firmé mes doutes, je suis l'historien sincère et véridique. Nous 

sommes, lui et moi, restés fidèles à cette grande cause de Na-
poléon, et nous voulons montrer, eu haine aussi de ce crime 
abominable de la conscience qui se nomme la trahison, dé-
masquer celle du prince Eugène, la plus snçire et la plus fu-

neste de toutes. 
Messieurs, quand on s'appelle Marmont, on ne prend ce 

rôle que caché dans la tombe. Mais je continue, et je veux 
vous faire voir toute la honte dont cet historien sincère et 
véridique couvre ce prince, qui aurait été; suivant lui, le 

Tartufe de la fidéli'é. 
Eugène se retire devant l'armée autrichienne. Le général 

autrichien lui-même croit à une convention tacite d'évacua-
tion; il ne se presse pas. Il suit Eugène avec mollesse, et Eu-
gène, au lieu d'évacuer, pour ne pas obéir, pour rester eu Ita-
lie, ne sachant pas « qu'une branche d'arbre ne peut- vivre 
quand le tronc est coupé,» livre une bataille inutile qu'il va 
chercher, et il attaque l'ennemi d'une manière peu loyale; il 
remporte un petit succès, jette de la poudre aux yeux de Na-
poléon, et consomme sa trahison, mais il n'en retire pas le 
fruit. Il se proclame bien souverain, mais le peuple assassine 
Prina, ministre cruel, et Eugène n'échappe à cette juste mort 
qu'en fuyant à Mantoue. (Le duc de Ragusesmontre aussi l'em-
pereur Napoléon fuyant à Waterloo.) 

Puis cette collaboration de Danthouard et de Marmont se 
complète par la constatation de la preuve la plus décisive et la 
plus saisissante du crime. C'est l'aveu du coupable. Un jour, 
à Munich, Danthouard, le collaborateur de Marmont, celui 
qui a révélé la trahison du prince Eugène, est auprès de lui; 
il aperçoit ces instructions, et comme un complice parlant à 
un complice, il conseille au prince de détruire cette preuve 
de sa trahison, et le prince, sans rougir, ayant imprudem-
ment gardé ce témoignage et ayant négligé aussi de s'en servir 
auprès de la Sainte Alliance, le jette au feu et pense, sans 
doute, par-là, effacer son crime. Il faut avouer qu'après ou 
pareil service, le prince eut été bien ingrat en refusant au gé-
néral Danthouard le service d'argent que celui ci lui demanda. 

Messieurs, l'âme se soulève à cette accusation; quoi qu'on en 
dise, elle n'avait jamais été formulée de la sorte. 

Comme toutes les accusations audacieuses et précises, elle 
devait frapper l'attention publique et troubler les consciences. 

Aussi les amis du prince, ceux qui sont restés attachés à sa 
mémoire s'émurent et protestèrent. Un homme, courbé sous 
l'âge et la souffrance, M. Planât de la Faye, qui a eu l'hon-
neur d'être officier d'ordonnance de l'empereur Napoléon, qui 
a connu le prince Eugène, et qui est mille fois trop homme 
de bien pour aimer et honorer un traître, adressa immédiate-
ment aux journaux une protestation indignée et annonça une 
réfutation péremptoire de ce qu'il appelait une calomnie. 

Les filles du prince Eugène durent se recueillir dans leur 
douleur. L'une d'elles est assise sur un trône, l'autre estla mè-
re d'un souverain ; mais M* Dufaure a dit éloquemment de-
vant les premiers juges, qu'elles acceptaient toujours, comme 
leur premier honneur, d'être les filles Eugène de Beauhar-
nais. C'est que, messieurs, l'estime du monde ne suit pas 
nécessairement et toujours les grandeurs de la terre; le 
trône lui-même ne suffit pas pour l'attirer ; c'est un bien qui 
peut être, jusque dans les familles des princes, un sujet de 
distinction et de légitime orgueil. 

Messieurs, on se figure aisément la douleur qu'ont dû res-
sentir les filles du prince Eugène; elles avaient cru jusqu'ici 
être les filles d'un homme donné en exemple pour sa loyauté, 
elles jouissaient de ce précieux héritage ; une voix sort de la 
poussière du tombeau pour leur ôter cet honneur et cette con-

solation. V 

Devaient-elles rester muettes ? Devaient-elles sembler ne 

pas entendre ce bruit murmuré depuis un certain temps,mais 
qui venait d'éclater comme la foudre? 

Serions-nous restés muets, nous tous qui sommes ici ? Au-
rions-nous compté sur la sagesse publique pour deviner la ca-
lomnie? Non, nous aurions couru à l'agresseur, et, s'il avait 
été debout, nous l'aurions renversé. 

Ou dit qu'elles pouvaient répondre, justifier leur père dans 
des écrits, dans des mémoires, et se confier ensuite en la jus-
tice publique, qui )uque-là avait donné raison à l'honneur de 

leur père. 
Elles n'en ont pas jugé ainsi ; elles ont pensé que l'injure 

était trop forte, la calomnie irop cruelle, pour qu'e les n'ap-
pelassent pas à leur aide la justice des tribunaux français. 

C'est ainsi, messieurs, que vous vous trouvez avoir à dire 
si le prince Eugène a trahi l'Empereur et si Marmont a le 
premier révélé cette trahison, ou si le prince Eugène est resté 
fidèle, comme chacun l'a cru jusqu'ici, et si Marmont a mé-
chamment outragé sa mémoire. 

Après la bataille de Lutzen, au mois de mai 1813, l'Empe-
reur détacha le prince Eugène de la grande armée, l'envoya 
en Italie avec mission de lever une armée de 100,000 hommes 
pour menacer les provinces méridionales de l'Autriche et em-
pêcher cette puissance de s'unir à la coalition. 

La France allait être envahie. 
Napoiéon avait dit au Sénat, dans les derniers jours de 

1813 : « Toute l'Europe marchait avec nous il y a un an ; 
toute l'Europe marche aujourd'hui contre nous. » 

A ce moment, avant l'invasion, l'Empereur n'eut pas l'i-
dée d'appeler à son secours l'armée du vice-roi et de faire éva-

cuer l'Italie. 
Messieurs, la famille du prince Eugène a les instructions 

que l'Empereur envoya, en 1813, au vice-roi; ces instructions 
que Danthouard prétend avoir été brûlées à Munich; elles dé-
montrent la fausseté de celles que ce général a publiées en 
1827, sous le voile de l'anonyme, dans le Spectateur militaire, 
et qu'il a déposées au ministère de Li guerre. Entre ces deux tex-

tes la lutte est terrible, car il y a un faus aire d'un côté ou de 
l'autre ; mais l'hésiiation ne peut pas être longue. Les ins-
tructions envoyées par Napoléon à Eugène, vers le 20 novem-
bre 1813, ne pouvaient contenir l'ordre d'évacuer l'Italie, ni 
le plan de campagne, découlant de cette évacuation, et qui 
remplit les prétendues instructions publiées par le général Dan-
thouard. Messieurs, la pensée d'abandonner lTialie à la fin de 
1813 n'a pas dû venir à Napoléon et elle ne lui est pas venue. 
Je sais les reproches qu'on peut faire à ce grand prince, il a 
tenu à l'humanité par plus d'un cô é, en la surpassant par 
quelques autres. Mais on ne saurait supposer aisément qu'il 
a voulu abandonner l'Italie et qu'il a donné l'ordre de l'aban-
donner, au moment où il consentait à peine à négocier à Man-
heim. La Cour sait avec quelle éloquente douleur il se rappe-
lait, vaincu, le serment qu'il avait fait de rendre la France 
aussi grande qu'il l'avait reçue, et l'Italie faisait partie de sa 
grandeur. 

A ce moment, d'ailleurs, les alliés n'avaient pas envahi la 
France; la Suisse n'avait pas ouvert son territoire à l'inva-
sion. Napoléon savait bien qu'une armée de 700,009 hommes 
s'apprêtait à lutter contre lui et menaçait de venir le combat-
tre au cœur même de la France. Mais il opposait aux Anglais 
de Wellington l'armée d'Espagne commandée par Soult et par 
Suchet; il était sûr de contenir avec l'armée du prince Eugène 
les 80,000 Autrichiens de Bellegarde et de Bubna. 

Son œil exercé avait, comme on l'a dit, (oisé le géant ; et 
d'abord il n'avait devant lui que les deux armées de Bohême 
et de Silésie. 11 espéra les séparer et les vaincre. 

Ces deux armées n'entrèrent en France que dans le mois de 
janvier 1814. Elles s'élevaient à 300,000 hommes. 

L'Empereur organisa alors cette admirable résistance, dont 
le souvenir arrache des cris d'admiration et fait ensuite ver-
ser des larmes de patriotisme; et un historien qui n'est pas 
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suspect de complaisance, a dit de lui sur ces moments su-

prêmes : 

« Ré luit à se battre un contre cinq, le génie, qui l'année 
précédente, lui aurait encore une fois donné l'Europe... ce gé-
nie ne l'abandonnait pas ; loin de là, jamais il n'aura brillé d'un 
plus vif éclat. Jamais Napoléon ne se sera montré plus grand 
capitaine. Nouvel AnuSe, il lui aura suffi do toucher la terre 
natale pour retrouver toute la force et toute l'énergie de ses 
plus belles années de gloire. » 

Mais si ces réflexions ne suffisaient pas pour prouver que 
Napoléon n'a pas eu jusqu'au milieu de janvier 4 814 la pensée 
d'abandonner l'Italie, la preuve en est dans toute sa corres-
pondance pour |a formation de l'armée d Italie. Lisez, mes-
sieurs, vous verVëa cet homme extraordinaire, mena <é par 
l'Europe, s'occuper des détails de la formation de cette ar-
mée. Il écrit au prince Borghèse, au vice-roi, au général Miol-
lis, au ministre de la guerre; lisez cette correspondance de 
novembre et décembre 1813 : vous y verrez que l'Empereur 
hâte le départ des conscrits pour l'Italie, ordonne de pourvoir 
à leur équipement, à la concentration des munitions, à l'ins-
truction des nouveaux sotlats, à leur incorporation dans les 
régiments d'I alie. 11 prend à l'année d'Espagne sa division 
italienne, pour la rendre au vice-roi. Il écrit à sa sœur Elisa : 
« Faites connaître en Italie qu'on ne doit avoir rien à crain-

dre et que je n'abandonnerai pas ce pays. » ... 
Le 2 janvier 1814, quand les armées de Bohême et de Silésie 

ont déjà touché le sol français, il écrit au ministre de la 

guerre : 

« Tous les conscrits qui sont déjà partis pour se rendre en 

Italie, vous les laisserez continuer leur route. » 

Le 17 janvier, la résolution de l'Empereur relativement à 
l'Italie avait changé, ou du moins s'était modifiée sous la pres-

sion des événements. 
On annonçait la défection du roi de Naples. Napoléon ne de-

vait pas y cioire aisément ; il ne devait pas croire aisément que 
ce roi qu'il avait fait mériterait d'être appelé par lui comme 
il l'a été : précisément, dans une lettre à Eugène, un traître 
extraordinaire ; son incrédulité reposait sur des raL-ons d'hon-
neur, de reconnaissance et aussi de prévision politique. Le 
roi de Naples ne pouvait pas récolter les fruits de sa trahison, 
et son intérêt même devait le détourner d'une telle action. 

Cependant, comme Napoléon, en sentant chanceler sa for-
tune, commençait à s'apercevoir des défaillances et des lâche-
tés qui attendaient sa défaite, il se plaça dans l'hypothèse de 

cette trahison. 
Alors,et dans ce cas, il n'était, pas possible qu'Eugène gardât 

l'ita ieet résistât longtemps, avec une armée composée d'Ita-
liens, aux fore s combinées et qui l'environnaient des Autri-

chiens et du roi de Naples. 
C'est la pensée qu'exprime l'Empereur dans sa lettre en 

chiffres du 17 janvier à Eugène : « Le duc d'Otrante vous aura 
mandé que le roi de Naples se met avec nos ennemis ; aussitôt 
que vous en aurez la nouvelle officielle, il me semble impor-
tant que vous gagniez les Alpes avec toute votre armée; le 
cas échéant, vous laisserez des Italiens pour la garnison de 
Mantoue et autres places, ayant soin d'amener l'argenterie et 

les effets précieux de la maison et des caisses. » 
Mais ce n'était pas là un ordre d'accourir, ce n'était pas 

même un ordre conditionnel ; c'était une instruction condi-
tionnelle. Napoléon savait bien, comme le lui rappelle dans 
une lettre le vice-roi, que dans le métier des armes il faut 
donner des ordres précis. Mais ce n'est pas un ordre qu'il 
donne ■ l'évacuation de l'Italie et l'arrivée de l'armée du vice-
roi au secours de Paris n'entrent pas dans sa pensée comme 
faisant partie de l'exécution du plan de résistance qu'il a 
conçu, et dont il commence la glorieuse exécution en se ren-
dant le 25 janvier à son quartier général à Châlons. Il désire 
encore garder l'Italie, et il ose l'espérer, tant la trahison du 

roi de Naples lui semble impossible. Il l'espérera encore un 
mois pins tard, le 26 février, ainsi que cela résulte de sa 

correspondance avec le roi Joseph. 
Le 29 janvier, le traité du roi de Noples n'est pas ratifié ; il 

ne s'est pas officiellement déclaré. Eugène demande à l'Empe-
reur de préciser son instruction, pour le cas où, le roi de Na-
ples s'étant d'daré, il devrait se retirer sur les Alpes. « De-
vrui-je repasser ces montagnes ou en défendre les passages ? 
Si je dois en défendre tous les passages depuis la Boche'ta 
jusqu'au mont Cenis, jen'aurai plus d'armée, car je serai forcé 

de la diviser. » "-Ï*V 

Eugène n'éluda pa* cette instruction ; il ên comprit la! por-
tée, !e caractère conditionnel et politique; il s'attacha à savoir 
le moment précis où le roi de Naples agirait comre lui; il s'at-
tacha aussi, ce qui rentrait complètement dans la pensée po-
litique de Napoléon, à arracher le roi de Naples à ses cruelles 
hésitations et à »es funestes entraînements. Il chercha à le 
garder à l'honneur et à la France, et, en agissant ainsi, il 
chercha à garder l'Italie à l'empereur, ce que feulait l'em-

pereur, et par là à servir la France. 
Messieurs, je ne vous peindrai pas la lutte que soutint con-

tre les mouvements de son cœur le roi de Naples avant d'a-
bandonner sans retour la cause de la France et de l'Empereur. 
Ce serait une instructive et douloureuse peinture, mais il 
n'est pas nécessaire que je la fasse ici. 

Le 21 février, Murât avertit Eugène que, s'il se trouve forcé 
de prendre un parti décisif, il ne fera aucun mouvement qui 
puisse menacer son armée sans l'avoir préalablement informé. 

Et, le 2 janvier : « Je vous réitère la promesse, de ne pas 
commencer les hostilités sans vous en avoir prévenu... Soyez 
assez bon, mon cher Eugène, pour me rappeler ou souvenir de 
l'Empereur, et pour lui parler de ma douleur. Je verse des 
larmes (je le crois bien l) en Vous écrivant ce peu de mots. » 

La condition n'est donc pas accomplie; cependant Eugène 
a écrit dès le 29 janvier pour demander un ordre précis qu'il 
exécutera ponctuellement, et, le 1er février, il adresse aux Ita-
liens cette admirable proclamation qui n'est pas d'un traître. 

Jugez-en, messieurs. 

« Depuis trois mois nous avons eu le bonheur de préserver 
la plus grande partie de votre territoire des invasions de l'en-
nemi. Depuis trois mois les Napolitains nous ont solennelle-
ment promis leurs secours, et comment aurions-nous dû nous 
méfier de leurs protestations ? Leur souverain est allié par les 
liens du sang au grand homme, à qui, lui et moi, nous de-
vons tout; et ce grand homme est aujourd'hui moins heu-
reux !... Confiant dans la parole des Napolitains, nous pou-
vions donc espérer que les efforts que nous avons faits jusqu'à 
présent, ne seraient pas perdus, et que l'ennemi serait bientôt 

obligé de se retirer de nos frontières. 
« Peup'es du royaume d'Italie, le croirez-vous? les Napoli-

tains trompent aussi tous nos vœux, toutes nos espérances. 
Cependant, taudis qu'ils paraissaient comme alliés, ils se sont 
avancés sur notre territoire et ont occupé plusieurs départe; 
ments. Nous les avons accmillis en frères, nous leur avons 
ouvert ncs magasins, nos caisses, nos arsénaux, nos forteresses. 
En récompense de cette confiance, sur la même ligne où ils de-
vaient unir leurs armes aux nôtres, ils tendent la main à l'étran-
ger, ils élèvent leur drapeau contre nous. L'inexorable histoire 
dévoilera un jour tous les artifices, toutes les machinations 
qu'il a fallu employer sans doute pour égarer à ce point un 
souverain qui s'est trop distingué par sa valeur pour ne pas 
posséder toutes les autres venus du soldat. Peuples du royau-
me d'Italie ! nous ne le cachons pas, la défection des Napoli-
tains a cruellement augmente les difficultés de notre position. 
Notre courage sera d'autant plus grand. Réunissez-vous donc 
autour de votre souverain, ayez confiance dans la justice et la 
sainteté de votre cause, marchez à la voix de celui qui vous 
porte tous dans son cœur... Italiens ! ceux-là seuls sont im-
mortels même dans l'estime et dans les annales des nations 
•étrangères, qui savent vivre et mourir, fidèles à leur souverain 
et à leur patrie, fidèles à leurs serments et à leurs devoirs, 
fidèles à la reconnaissance et à l'honneur. .. 

«Donné à notre quartier général de Vérone, le l'r février 

4814. » 

Messieurs, au moment où il parlait ainsi, Eugène ne tra-
hissait ni la volonté ni la cause de l'Empereur. 

Si on s'était borné à due, jugeant après l'événement, qu'il 
eût mieux fait, interprétant l'instruction, de fuir devant les 
Autrichiens et de se précipiter vers Gr. noble, cela se conce-
vrait, et encore sera t-ce bien sage ? « H me semble impor-
tant, avait dit l'Empereur, que vous vous reliriez sur les Al-
pes. » C'était l'Italie perdue. Mais, si le roi de Naplesétait re-
venu à l'honneur, dont il s'était si péniblement écarté ; si, au 
milieu des hésitations de sa conscience, il avait une fois écou-
té, comme i! a semblé le faire, la voix de la reconnaissance et 
du devoir ; si, avant de s'être déclaré officiellement, il était 

revenu à l'Empereur, Eugène se fût trouvé avoir bien fait de 
ne pas fuir vers la France et d'avoir gardé l'Italie en combat-
tant. J'ai parlé des hésitations de Murât, et je les ai attribuées 
à sa conscience. Mais, si l'Empereur avait eu dès le début 
d'éclatans succès et avait menacé de vaincre, qui oserait dire 
que le roi de Naples n'aurait pas quitté ses nouveaux alliés 
pour retourner au vainqueur? 

J'en conviens, les premiers jours de sa lutte héroïque n'ayant 
pas été marqués par des victoires, Napoléon put avoir la 
pensée d^ippeler à son secours l'armée d'Italie. Vous allez 
voir qu'il ne l'eut énco.re que condi(jpnneM§,**j|t_qu'il ne l'ex-
prima pas sous 'a forme d'un ordre absolu. 

Le 1er février avait eu lieu cet admirable combat de la Ro-
thièreî dans lequel Napoléon n'avait été ni vainqueur ni vain-
cu. Il ne commandait plus à la victoire. 

Lui qui avait juré de rendre la France aussi grande qu'il 
l'avait reçue, il avait, le 5 février, donné carie blanche an 
duc de Vicence, son plénipotentiaire à Manheim et à Chàtil-
lon. Le 7, les représentants des puissances alliées consignaient 
dans un protocole qu'ils avaient l'ordre de demander qne- la 
France rentrât dans les limites qu'elle avait avant la révolu-
tion. 

Le 8, l'Empereur reçoit à Nogent une copie de ce protocole. 
Il s'enferme plusieurs heures sans vouloir recevoir personne. 
Il reçut enfin Bethieret Maret, s'indigna contre les prétentions 
des alliés, s'émut à l'idée de revoir la France plus petite qu'il 
ne l'avait reçue, et proféra quelques grandes et patriotiques pa-
roles. 

Puis, son génie excité par la colère, il prit un compas, se 
coucha sur d'immenses cartes et prépara le plan qui devait 
battre Blûcher à Montmirail. 

C'est alors qu'il chargea le duc de Feltre de réitérer à Eu-
gène l'ordre qu'il lui avait donné le 17 janvier. « Vous lui fe-
rez connaître, ajouta-l-il, qu'il ne doit laisser dans les places 
d'Italie que des garnisons italiennes, et, qu'avec tout ce qui 
est Français, il doit venir sur Turin et sur Lyon; qu'aussitôt 
qu'il sera en Savoie, il sera rejoint par tout ce que nous avons 
à Lyon... » 

Le 9 lévrier, le ministre de la guerre écrit à Eugène et re-
produit cet ordre. Mais cette lettre contient la condition de 
celle du 17 janvier. L'impératrice Joséphine écrit à son fils et 
lui dit d'accourir. 

Eugène s'est retiré sur le Mincio, et, le 8, il a remporté 
une victoire; il écrit le 18 à l'Empereur: 

« L'ordre de Votre Majesté portait expressément que, dans 
le cas où le roi de Naples déclarerait la guerre à la France, je 
devais me retirer sur les Alpes. Cet ordre n'était que condi-
tionnel ; j'aurais été coupable si je l'eusse exécuté avant que la 
condition qui devait en motiver l'exécution eût été remplie. 
Mais, cependant, je me suis mis aussitôt, par mon mouve-
ment rétrograde sur le Mincio et en m^échelonnant sur Plai-
sance, en mesure d'exécuter la retraite que Votre Majesté me 
prescrivait, aussitôt que le roi de Naples, sortant de son in-
décision, se serait enfin formellement déclaré contre nous. » 

Avant même d'avoir reçu la lettre du 9, Eugène a envoyé 
M. Tascher de la Pagerie auprès de. l'empereur pour lui porter 
la nouvelle de la victoire du Mincio ut prendre ses ordres. 

A ce moment, l'Empereur, réalisant le plan qu'il avait fait 
dans la nuit du 8 février à Nogent, battait l'armée de Silésie 
à Champaubert, à Montmirail et à Vauchamps le 9, le 11 et 
le 14 février. 

Aussi, le 17, il retire au duc de Vicence la carte blanche 
qu'il lui a donnée, et lui défend de rien signer sans son ordre. 
La lettre qu'il lui écrit le 19, de Montereau, est une admira-
ble explosion de patriotique espérance. 

Il donne à Tascher de nouvelles instructions. 
« Tu diras à Eugène que j'ai été vainqueur à Champaubert 

et à Montmirail des meilleures troupes de la coalition, que 
Schwartzemberg m'a lait demander cette nuit, par un de ses 
aides-de camp, un armistice, mais je ne suis pas dupe, car 
car c'est pour me leurrer et gagner du temps... 

« Tu diras à Eugène que je lui donne l'ordre de garder l'I-
talie le plus longtemps qu'il pourra et de s'y défendre ; qu'il 
ne s'occupe pas de l'armée napolitaine, composée de mauvais 
soldats; s'il est obligé de céder du terrain, de ne le perdre 
que pied à pied en le défendant ; s'il est serré de trop près, de 
se retirer sur Milan, d'y livrer une bataille et, en cas de dé-
faite et à la dernière extrémité, d'opérer sa retraite sur les 

Alpes. 
« Dis à Eugène que je suis très content de lui ; qu'il témoi-

gne ma satisfaction à l'armée d'Italie, et que sur toute la li-
gne il fasse tirer une salve de cent coups de canon en réjouis-
sance des victoires de Champaubert et de Montmirail. » 

Le 18 février, l'Empereur écrit lui-même de Nangis au 
prince Eugène. Il le félicite des avantages qu'il a obtenus sur 
le Mincio. S'ils avaient été un peu plus décisifs et que l'ennemi 
se fût plus compromis, nous aurions pu, lui écrit il, garder 
l'Italie. (Comment ne se plaint-il pas de l'inexécution de l'or-
dre donné le 17 janvier, renouvelé le 9 févrierpj II raconte en-
suite les victoires de Champaubert et de Montmirail, et il fer 
mine par ces mots, qu'il importe de recueillir et dans lesquels 
se lit l'espérance qui anime son génie : « Il est donc possible, 
si la fortune continue à nous sourire, que l'ennemi soit rejeté 
en grand désordre hors de nos frontières, et que nous puissions 
alors conserver l'Italie. Dans cette supposition, le roi de Na-
ples changerait probablement de parti. » 

Le 3 mars, le ministre de la guerre confirme cette nouvelle 
résolution de l'Empereur; il écrit au prince Eugène : « Quant 
à l'armée d'Italie, il paraît que les succès remportés par Votre 
Altesse impériale, joints à ceux que l'Empereur a obtenus de 
son côté, lui procureront le moyen de se maintenir dans sa po-
sition et d'attendre les événements. » 

Le 1er mars, l'Empereur a écrit au duc de Feltre : « Le vice-
roi a suffisamment de troupes. Après les succès que j'ai obte-
nus, le roi de Naples ne bougera pas. » 

Que M. le duc de Raguse, du haut de sa raison, critique ce 
changement dans la pensée de TEmpereut; qu'il y voie l'effet 
d'une vaine illusion, née d'une victoire inutile, cela se com-
prend, surtout de sa part; mais pour nous, il est évident que 
l'Empereur a cru, à cette heure propice, qu'il parviendrait à 
repousser les armées de la coalition. Dès le 20 février, d'ail-
leurs, il a renoncé à l'idée de faire venir en France l'armée 
d'Eugène, puisqu'il dirige Augereau sur Genève, lui dit d'ou-
blier ses cinquante-six ans, de se souvenir des beaux jours de 
Castiglione et d'être le premier aux balles. 

Le 5 mars, un peu trop lard, il appelle aux armes ce peu-
ple de France, ce peuple des campagnes, ce peuple des soldats 
resté fidèle à son drapeau et amoureux de sa mémoire. 

Enfin, il succombe sous le nombre de ses ennemis et par la 
défaillance de quelques-uns de ses capitaines. 

Je viens de vous montrer, à l'aide de documents et de 
preuves certaines, comme en doit un accusé, que le prince 
Eugène n'a ni trahi l'Empereur à cette heuie suprême, ni mé-
connu sa volonté. 

Je pourrais ajouter ce qu'a écrit à ce sujet le général de 
Vaudoncourt, qui faisait partie de l'armée d'Italie et qui a, 
en-1817, publié le récit des campagnes de 1813 et 1814: 

« C'est ici le lieu d'examiner une question qui fut faite dans 
le temps. Le prince vice-roi a-t-il pu, lorsque les ennemis, 
ayant franchi les limites de l'ancienne France, s'approchaient 
de la capitale, venir avec son armée au secours de sa pairie, 
et, en attaquant la base d'opérations de l'armée alliée, ruiner 
tous ses projets? Cette question, qui n'a pas encore été discu-
tée, qu'aucun monument historique n'a relevée, est tombée 
d'elle-même. L'idée que le prince vice-roi a fait dans cette 
crise périlleuse et difficile, tout ce que l'amour de la patrie et 
l'honneur pouvaitnt lui commander est consacrée par l'opi-
nion publique; c'en est assez pour que la génération présente 
repousse toute question douteuse, qui tendrait à atténuer la 
gloire que ce prince s'est justement acquise. Mais il e,4 du 
domaine de l'histoire de fixer l'opinion future sur les faits 
qu'elle décrit et sur les actions dont elle consacre le souve-
nir; l'ignorance des faits peut induire en erreur l'homme le 
plus impartial. Nous avons vu qu'un des moyens employés 
pour bâter la formation de l'armée que le prince vice-roi de-
vait commander, avait été de lui assigner la conscription des 
départements français d'Italie. 

« Cette conscription qui portait sur une classe de 39,000 
individus et qui pouvait fournir 20,t;00 soldats, formait la 
majeure partie des divisions françaises de i'arnite d'Italie ; le 
re.ie était composé de corps purement italiens. Ce simple ex-
posé suffit pour prouver que l'armée que commandait le prin-
ce vice-roi é ait vraiment italienne, et que même les divisions 
qui s'appelaient françaises, ne l'étaient que par leur nom et 
leur uniforme. Lorsque le prince aurait pu repasser en Fran-
ce, c'est-à-dire après la victoire du Mincio, au mois de février 

1814, il n'avait pas dans son armée plus de 6,000 soldats de 
l'ancienne France. Celle circonstance, qui n'était d'aucune con-

sidération au mois de juin lol3, c'est-à-dire a une époque où 
il n'y avait dans l'Empire français qu'un seul intérêt, éta.it 
d'une bieu autre, conséquence en 181 i. La situation était chan-
gée... L'homme, trouve sa véritable patrie sut la terre qui l'a 
vu naître et qui couvre les cendres de ses ancêtres; les Ro-
mains, les Toscans, les Piémontaia, abandonnaient la leur 
pour défendre une terre qui leur devenait étrangère. Qu'un 
ajpute à cela l'expérience que put faire alors lé prince "vice-
roi. Qu'on se représente l'armée d'Italie abandonnée, avant 
d'arriver au Mincio, par la presque totalité des soldats appar-
tenant aux départements successivement envahis par l'enne-
mi, il ne sera pas alors diffici e de se convaincre qu'elle ne 
serait arrivée aux Alpes qu'«vee les soldats dont le domicile 
était au-delà de cette dernière barrière de la France. » 

Je passe aux preuves morales qui défendent la conduite du 
prince Eugène. Je ne parle pas de son caractère si connu et si 
justement apprécié par l'un des hommes les plus honorables 
qui aient servi le premier Empire, M. le comte Mollien ; je 
ne parle pas de sa correspondance avec le roi de Bavière, son 
beau-père, avec sa femme, accusée aussi, mais si digue de 
respect et d'estime, bien que, dans cette correspondance, la 
tendresse qui s'y montre expliquerait qu'on y eût laissé voir 
ou deviner une faiblesse si on l'avait eue. Je ne parle pas da-
vantage des lettres d Eugène à Napoléon et à sa mère, ni de 
son entrevue avec le prince de la Tour-et-Taxis, ni de sa cor-
respondance si émue, si honnête et par moment si éloquente, 
avec son oncle le roi de Naples. 

Il y a là, messieurs, un amas d'honneur et de sentiments 
élevés qui défendent le prince Eugène et lui font un rempart con-
tre la calomnie. Mais il a eu pour lui l'estime du monde, qui 
ne se prodigue pas. Les lâchetés et les trahisons de 1814 ont 
eu des juges inexorables (Marmont l'a bien éprouvé.) Napo-
léon est parmi ces juges, mais je ne le mets pas au premier 
rang ; l'armée et le peuple ont montré une sévérité plus im-
placable que la sienne, et quand un écrivain éloquent, M. Ra-
petfi, a écrit que la défection d'Essonne avait fait verser des 
larmes de sang à toute une génération d'héroïques soldats, il 
a bien marqué l'inflexible rigueur de l'opinion populaire con-
tre les trahisor s de 1814. 

Si Eugène avait trahi Napoléon et sa cause, la grande vic-
time de cette trahison l'aurait dit; si même sa prétendue dé-
sobéissance avaitxompromis la fortune chancelante de l'Em-
pereur, l'Empereur l'aurait dit; il l'aurait fait savoir au mon-
de; « il a gardé le silence, dit Marmont, comme il le garda 
longtemps pour le roi de Naples. » Non, il aurait appelé Eu-
gène comme il a appelé Murât, et plus justement encore, un 
traître extraordinaire. Il l'aurait dit au moins à Sainte-Hé-
lène, dans le recueillement de sa longue agonie, quand ras-
semblant ses souvenirs et parlant de ceux qui l'avaient servi 
et de ceux qui l'avaient abandonné, il distribuait encore, avec 
une autorité que sa chute n'avait pas diminuée, la honte et 
l'honneur; il l'aurait dit pour l'enseignement des hommes, 
pour que sou fils le sût, pour que les princes apprissent que 
la lâcheté humaine est sans bornes et que, sous ce rapport, 
elle surpasse le génie. 

Loin de là, il renonce, le 15 mars, à la couronne d'Italie, en 
faveur d'Eugène, et quand; plus tard, il prononce des arrêts 
suprêmes, datés de Sainte-lléïène, il y dit qu'Eugène avait 
une belle- âme et qu'il ne lui avait-jamais causé un chagrin. 

Mais ceux qui trouvent Marmont innocent et calomnié 
peuvent supposer que ces jugements de l'Empereur furent 
une faiblesse de prince et de père. 

Interrogez donc l'armée et le peuple. Me Marie aurait voulu 
que le duc le Raguse et le prince Eugène fussent ici debout 
à cette audience, défendant leur honneur. En 1814,1e senti-
ment de l'armée et du peuple les rapprocha, pour honorer l'un 
et pour maudire l'autre. Nos pères s'en souviennent, et, sans 
doute, quelques-uns de vous, messieurs. 

Il n'y a qu'une morale, mênie pour ceux qui disent le con-
traire. Si Eugène avait trahi, l'armée l'aurait su et l'aurait 
dit, le peuple l'aurait su et l'aurait dit, et cette trahison eût 
été si grande qu'elle aurait effacé toutes les autres, et pris la 
première p'ace dans le mépris du monde. 

La conscience publique s'égare quelquefois ; mais, sur une 
pareille boute, il n'eût pas dépendu des amis du prince Eu-
gène, comme le dit Marmont, de tromper les contemporains 
et la postérité. 

Messieurs, la postérité s'est jointe aux contemporains du 
prince Eugène, pour consacrer à son profit la plus'belle répu-
tation d'honneur du premier empire. 

Il a eu, il a encore pour lui cette voix du peuple, qu'on con-
fond avec celle de Dieu, parce qu'on suppose qué c'est lui qui 
parle par toutes ces bouches. 

Il a pour lui l'Empereur, l'armée, la multitude, le cœur de 
la France qui ne s'égare pas sur de pareils sujets. 

Il a l'opinion de l'ennemi ; quand son beau père, le roi de 
Bavière, lui écrit, le 11 avril, pour l'amener en vainqueur, il 
lui annonce, afin de l'y décider, la défection dé Marmont, et 
atteste ainsi qu'Eugène est resté du côté de la défaite et de 
l'honneur. 

Cependant, messieurs, suivant Marmont, cette belle renom-
mée est comme un vol fait à l'estime du monde. On a soutenu 
cela devant les premiers juges, et on a cru le prouver en li-
sant, à la fin, cette proclamation du 17 avril, dans laquelle le 
prince Eugène annonce aux soldats qui le quittaient pour ren-
trer en France, que la France s'est placée sous son antique 
égide. Messieurs, on peut critiquer cette proclamatiou, et 
trouver mauvais que le pririce Eugène n'ait pas conseillé à ces 
débris de son armée de méconnaître le nouveau gouvernement 
que la France venait de se donner. Mais, qu'il me soit permis 
de le dire, ce langage n'avait plus de sens, et il n'eût pu 
qu'engendrer des périls pour de braves soldats. Du reste, il 
n'y a pas dans cette proclamation une pensée ni une parole 
qui dénotent une âme corrompue. 

Placez à côté d'elle celle du duc de Castiglione, dont Mar-
inant ne rappelle même pas la conduite, et vous verrez com-
bien il y a loin d'une âme abattue, comme celle d'Eugène, à 
une âme coupable, comme celle d'Augereau. La voici : 

« Valence, le 16 avril. 
« Soldats ! 

t< Le Sénat, interprète de la volonté nationale, lassé du joug 
despotique de Napoléon Bonaparte, a prononcé, le 2 avril, sa 
déchéance et celle de sa famille. 

« Le Corps législatif, les grands dignitaires, les maréchaux, 
les généraux et tous les corps de la grande armée ont adhéré 
aux décrets du Sénat, et Bonaparte lui-même a, par un acte 
daté de Fontainebleau le 11 avril, abdiqué pour lui et ses hé-
ritiers les trônes de France et d'Italie. 

« Soldats! vous êtes déliés de vos serments; vous l'êtes par 
la nation en qui réside la souveraineté ; vous l'êtes encore, s'il 
était nécessaire, par l'abdication même d'un hommequi, après 
avoir immolé des millions de victimes à sa cruelle ambition, 

n'a pas su mourir en soldat. 
« Lanation appelle Louis XVIII sur le trône; né Français, 

il sera fier de votre gloire et s'entourera avec orgueil de vos 
chefs; fils de Henri IV, il aura votre cœur; il aimera le sol-

dat et le peuple. 
« Jurons donc fidélité à Louis XVIII et à la Constitution qui 

nous le représente ; arborons la couleur vraiment française qui 
lait disparaître tout emblème d'une révolution qui est finie,et 
bientôt vous trouverez dans la reconnaissance et dans l'admi-
ration de votre roi et de votre patrie une juste récompense de 

vos nobles travaux. » 

Le 24 avril, l'Empereur, passant à Valence, fit justice en 
quelques mots de la ridicule proclamation du duc de Casti-
glione. S'adressant au maréchal lui-même: « Ta proclamation 
est bien bête, lui dit-il. Pourquoi ces injures contre moi? Il 
fallait simplement dire : « Le vœu de la nation s'étant pro-
« noncé en faveur d'un nouveau souverain, le devoir de Tar-
it niée exige de s'y conformer. « 

Eugène n'a pas dit autre chose que ces derniers mots. 
J'arrive maintenant à la dernière question que ce procès 

soulève. Marmont a-t-il écrit de bonne foi, et si cruelle que 
soit son opinion pour la mémoire du prince Eugène, faut-il la 
respecter comme u

;
ue erreur de l'histoire et priver de toute 

satisfaction judiciaire et publique les cœurs et les intérêts at-
teints par cette erreur ? llemontons à la source de cette accu-
sation ; c'est le général Danthouard qui commença, vers 1821, 
à répandre dans les salons de Paris l'opinion qu'Eugène avait 
trahi l'empereur, Or, de la aart du général Danthouard, ce 
fut une calomnie qui eut les causes et les allures ordinaires 
de la calomnie. Je vais le démontrer. 

Si le pnnee Eugène a trahi, s'il a désobéi, éludé les ordres, 
ce qui revient au même, le premier témoin, le confident né-

cessaire, et, si je pouvais ainsi di,o i 
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A cette datte, il préside le Conseil de guerre qr. 
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de la fidélité militaire, le général Drouot, et "toutou 
sait que cet héroïque soldat ne fut acquitté qu'à )
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de faveur et que quatre voix prononcèrent contre lui la 
de mort. Ces deux œuvres auraient bien été ensemble ^>a> 

H attend, il s'adresse dans l'intervalle, si je ne me ! 
a la générosité du prince Eugène; il s'y adresse vainen™ 
Alors commence ou a déjà commencé l'œuvre de la calomn 
Rappelez-vous Beaumarchais. On procède doucement nsr f' 
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ii avoir bruits de salon; un historien que j'avoue humblement 
pas connu, Montveran, paraît écrire sous la dictée du'gen 
ral Danthouard; puis le général Danthouard publie un arti" 
cle anonyme dans le Spectateur militaire, en 1827. Pourquoi 
anonyme? Si c'est de l'histoire, si c'est une œuvre de justice 
et de conscience, on ne craint pas de déplaire au pouvoir du 
moment. Puis le général met son article, amplifié pu diminué 
au dépôt de la guerre, quand le général Pelet, ancien aide', 
de-camp de Massénaest ministre, ce qui doit douneràscm as-
sertion un carac ère officiel et mortel pour la mémoire du 
princ-î Eugène. Je ne connais la calomnie que de réputation 
mais il me semble que c'est bien là sa manière. On assure que 
l'article de la Biographie universelle a une parenté assez ma-
nifeste avec.la publication de 1827. 

On a dit que la famille du prince Eugène n'avait pas répon-
du et qu'elle avait ainsi laissé entrer, par une porte dérobés, 
l'imputation dans l'histoire. 

C'est une erreur ; il y'à toujours eu quelqu'un qui a veille 
pour l'honneur dix vice-roi. M. de Norvins publia une réfuta-
tion ; M. Planât de la Faye en adressa une au Spectateur, qui 
ne voulut pas l'insérer; elle revint en France par les journaui 
d'Allemagne, et parut enfin dans le journal des Sciences mi-
litaires. La fami le du prince Eugène ne crut pas devoir s'a-
dresser à la ju-tice; ainsi il arrive souvent : la calomnie ne 
paraît redoutable que quant, après avoir longtemps sifflé et 
grondé et s'être grossie, elle éclate et menace sérieusemeut 

l'honneur. 
J'ai déjà dit que Marmont avait pris pour collaborateur de 

son accusation le général Danthouard. Il n'en a pas cherché, 
il n'en a pas voulu d'autre. Il a aimé cette ca'omuie,et il l'a 
colorée en la renforçant. Il lui était facile d'éviter cette injus-
tice, s'il l'avait voulu; il pouvait exposer la cause, et j'ai de 
son esprit une trop haute idée pour croire que, sans passwa, 
historien sincère et véridique comme il s'intitule, juge équi-
table, il ait jamais pu flétrir comme il l'a fait la mémoire du 

.prince Eugène. 
Voyons donc enfin ce qui a pu l'amener à cette injustice. 

Est-ce le sentiment du "devoir militaire ? Ses pauegyruw 
prétendent que, le 4 avril 1814, son seul tort a été d écou.er, 

au lieu de ce sentiment, la raison du citoyen. , 
D'ailleurs, il ne parle ni de Murât, ni d'Augereau, m 

lui. 
Est-ce l'amour de la vérité? i ici 
Messieurs, il faut, à mon grand regret, que je parie 

cet homme dont son avocat a"fait un portrait de la plu*■ 
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comme on l'a si bien dit» 
lante inexactitude et en faveur de qui, avant la publi 

de ses Mémoires, il s'était formé 
une conspiration d'indulgence. .,
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 le feu de son orgueil et de ses cupidités. 
.
jr

 trois >l0<r
éolu slir

 le roi Joseph et sur le prince Eugène. 

Saf'^Pplte Napoléon, aptès Tilsitt, comme un homme sen-
llrep aitî occupé de ses aises. Ailleurs, voici ce qu'il 
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f!iitres cfiosps; pesez ces paroles, les dernières sur-
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Jlljr soldats, qu'd ne vivait que d'orgueil, mon cœur 
s»*.* je n'ai plus eu d'amour que pour ma patrie; 

' > „r>^ào ovnii- sauvé la France, de con-cependant, après avoir 
de mes jours à sa personne 

me contiens pour ne pas dire les réflexions 

méditant, 
^crerïe reste 

inspiré
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 ce coeur glace et qui commande cependant à 
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E m„* ^'nller servir dans l'exil le prince que, par je ne sais 

^riSe, il a abandonné. 

'"ti meute à Napoléon d'avoir été occupé de ses aises en 1814, 
g oir été lâche en 1815 sur le champ de bataille de Wa-

e\ Permettez moi de vous rappeler que sur le champ de 

! lie d'Arcis, un obus étant tombé près de Napoléon et de 
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escorte, l'escorte s'écarta pour éviter la mort contenue 
fnile projectile; ce que voyant, l'Empereur précipita son 
t val sur l'engin meurtrier et attendit la mort qui ne voulut 
pas de lui, le réservant, sans doute, à son historique ago-

"ijiianUu prince Eugène, sa réputation d'honneur ne pou-
nit pas plaire à Marmont. D'ailleurs, Marmont a dû se dire 
mesil parvenait à faire croire à la trahison du prince Eu-
tène elle dépasserait de b aucoup et ferait oublier la sienne; 
„'à dévoilant un traître si bien caché, il se montrerait l'a-
it le plus occupé et le plus soigneux de l'honneur public 
«de la fidélité militaire. Ce rôle, soyez-en sûr, devait conve-
«risa conscience, et pour le remplir, il ne devait pas s'ar-
;jierdewnt l'injustice d'une calomnie. 

Du reste, il n'aimait pas le prince Eugène. Celui-ci avait 
i), dans une circonstance, soupçonner sa probité. 

Napoléon 1" avait pour les malhonnêtes gens une haine 
. personnel le, instinctive et une animadversion politique. Il 
voilait que les dépositaires de la puissance donnassent avant 
'Ml'exemple de la probité; il était près de croire, ce qui est 
iHnment vrai, que les hommes les plus honnêtes sont les 
pltiscapables de servir l'Etat. 

EnISOG, l'Empereur était indigné des dilapidations de l'ar-
mée d'Italie ou plutôt de certains généraux. Il avait appris 
t|iieSksséua et Marmont avaient trop perçu sur des mines 

Mm. 11 écrit au prince Eugène : 

fils, je reçois votre rapport sur le vif-argent. Mon opi-
um esttpvous ne vous en dessaisissiez pas, que je sache à quoi 
«'en lenir là-dessus. Faites venir le propriétaire, et deman-
B-lni un mémoire. Dites-lui que cela a été vendu trop bon 
«MM, etquejo veux savoir toute l'histoire secrète de cette 
Are. Vous pouvez le lui faire demander par le conseiller 
ittat Datichy, s'il est à Venise, car il faut que je connaisse 
-mce qui s est fait dans le plus grand détail. » 

Eugène répond, le 15: 

,"H je ne merepens pas de la lettre que j'ai eu l'honneur 
«vous écrire hier relativement à l'affaire des mines d'Idria; 
W1 mon devoir, et je n'en ai aucuu regret. Cependant, 

JPl'm "e pms le diss'muler à Votre Majesté, il m'en a coûté 
• «ttiiger en portant à sa connaissance un tort d'un de ses 
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reparti lui soit agréable. 
1 demander cette faveur comme grâce particu-
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vaise foi en attaquant comme il l'a 

.dé-

tection. Vous devez donc d'écarter des tombeaux la calomnie 
qui s y veut attacher. 

Cette mission est la vôtre; elle n'empêche ni la vérité, ni 
1 histoire. Apres votre arrêt, qui ne sera d'ailleurs qu'une 
œuvre particulière de justice, l'histoire n'aura pas même in-
terrompu son cours. 

Vous aurez fait devant elle, si tant est qu'on la puisse con-
ondre avec les Mémoires de Marmont, ce qu'il est de votre 

honneur et de votre devoir de faire devant toutes les puissan-
ces de ce monde, quel que soit leur nom, qu'elles s'appellent 
1 histoire, le despotisme ou la liberté, vous aurez fait respec-
ter ces maximes sur lesquelles repose toute société civilisée, 
a l abri desquelles nous devons vivre ici-bas et dormir paisi-
blement dans nos tombeaux. Neminem lœdere; suum cuiaue 
tribuere. 

Sous le bénéfice de ces observations, nous estimons qu'il y 
a heu de confirmer la sentence des premiers juges, sauf à en 
modifier un peu les principes et les termes. 

Après ces remarquables conclusions, k cause a été 

remise au 17 avril pour la prononciation de l'arrêt. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 9 avril. 

ARRESTATION ILLÉGALE D'UN OFFICIER MINISTÉRIEL. — 

CONDAMNATION A SIX MOIS DE PRISON. 

Le sieur Genigros, marchand de sable à Gentilly, route 

des Bons-Rentiers, est traduit devant le Tribunal sous la 

double prévention d'avoir fait opérer illégalement l'arres-

tation 1° du sieur Boulanger, clerc de M. Batrel, huissier 

à Vaugirard; 2° de M. Lagorce, huissier à Paris. 

Le sieur Boulanger a déposé en ces termes : 

Le 15 février, jour du mardi-gras, je me suis présenté, 
sur l'ordre de mon patron, M. Batrel, huissier à Vaugirard, 
chez le sieur Genigros pour y toucher un billet à ordre de 
100 fr. souscrit par lui. Il m'a d'abord répondu que le mardi-
gras était un jour férié, et que ce jour toutes les affaires étaient 
suspendues. Je lui ai fait observer qu'il était dans l'erreur, 
que le mardi-gras n'était pas un jour de fête, que la Bourse 
éiai ouverte ainsi que toutes les autres administrations; qu'il 
eût donc à me donner une autre réponse, ou que je constate-
rais son refus de payer. Sur nia réponse,_ il me demanda si 
j'étais huissier. Je lui répliquai que je n'étais pas huissier, 
que j'étais le clerc de M. Batrel, huissier à Vaugirard, et qu'au 
surplus il n'était pas nécessaire d'être huissier pour présenter 
au paiement un billet à ordre, que toute personne porteur du 
billet acquitté pouvait le faire. « Ah ! vous n'êtes pas huissier! 
me dit-il ; eh bien ! vous violez mon domicile, je vais vous 
faire arrêter ; » et, joignant l'effet, à la menace, il m'enferma 
chez lui et envoya chercher la garde à la barrièré-de Fontaine-
bleau. 

La garde, qui avait un long trajet à faire, fut longue à arri-
ver; enfin elle arriva. Je fis observer au caporal de ligne qui 
venait me chercher, âecompagué de deux soldats, que je n'étais 
dans aucun des cas qui. pouvaient légitimer une arrestation; 
il ne m'écouta pas et je dus le suivre. Arrivé au poste de la 
barrière de Fontainebleau, je renouvelai au lieutenant mes ob-
servations ; comme son caporal, il n'en tint aucun compte, et 
je dus rester au poste jusqu'au lendemain sept heures du ma-
tin, moment où on me conduisit, toujours entre trois soldats, 
chez M. le commissaire de police. A peine ce magistiat eut-il 
entendu le récit que je lui fis du traitement indigne que je ve-
nais de subir, qu'il donna l'ordre de me remettre en liberté. 

M. le président : Quelle heure était-il quand vous vous êtes 
présenté chez le prévenu ? 

Le témoin : Au moment où je me suis présenté chez lui, il 
était quatre heures après midi. 

M. le président : Nous allons entendre maintenant le témoin 
Lagorce. 

M. Lagorce, huissier à Paris : Le 15 février, vers les six 
heures du soir, je me suis présenté chez le sieur Genigros, pour 
lui donner copie d'une assignation devant le Tribunal de com-
merce. Comme je lui remettais cette copie, il me demanda de 
lui en donner lecture, ce que je me mis en demeure de faire 
aussitôt. Je n'avais pas lu la moitié de l'acte, qu'il me dit : 
« C'est ban, en voilà assez ; je vois ce que c'est; mais vous ve-
nez m'apporter ça bien tard; vous allez écrire dans l'acte 
qu'il est huit heures et demie, et vous signerez cela. » Comme 
je refusai de signer une déclaration mensongère, il me dit : 
« Ah ! vous refusez d'écrire et de signer ce que je vous dis, 
alors c'est que vous n'êtes pas huissier; d'ailleurs, cela se 
voit bien que vous ne pouvez pas être huissier, vous êtes trop 
jeune. » (Le témoin a trente ans.) Il s'animait en me parlant 
ainsi. Je lui répoudis fort doucement qu'il se trompait, que 
j'étais bien réellement huissier, et, à l'appui de mon asser-
tion, je lui montrai ma médaille. « Qu'est-ce que ça me prou-
ve votre médaille ? me dit-il; chacun peut porter une mé-
daille dans sa poche comme une pièce de 5 fr. ; je vous dis 
que vous n'êtes pas huissier, et, comme vous prenez cette qua-
lité, et que vous violez mon domicile, je vous déclare mon 
prisonnier, et je vais vous faire arrêter. » 

J'eus beau protester contre cette violence, lui faire envisa-
ger les suites de l'acte qu'il allait accomplir, rien ne put le 
faire départir de sa résolution, il envoya chercher la garde et 
me fit arrêter. Je dus traverser tout le chemin qui s'étend de 
la rue des Bons-Rentiers à la barrière de Fontainebleau entre 
trois soldats. Arrivé au poste, j'espérais faire comprendre au 
commandant que mon arrestation était illégale, que j'étais 
officier ministériel, que j'avais agi dans l'exercice régulier de 
mon ministère, rien ne put fléchir le lieutenant qui comman-
dait le poste; à toutes mes observations, il me répondit: 
« Vous seriez le ministre de la guerre lui-même que je ne 
pourrais vous laisser aller sans l'ordre du commissaire de 
police. » De sept heures du soir à minuit, je renouvelai mes 
instances auprès du lieutenant, mais sans plus de succès. A 
minuit, je tentai un dernier effor auprès de lui. Je lui fis com-
prendre dans quel le inquiétude mortelle devaient être ma femme 
et mes enfants, je le suppliai de m'accorder quelques heures 
pour aller les calmer, m'engageant sur l'honneur à venir me 
remettre entre ses mains à l'heure qu'il m'indiquerait. 

Le lieutenaut fut enfin touché de ma situation, il me permit 
de quitter le poste, en recevant ma parole d'honneur que je 
m'y représenterais le lendemain matin, à sept heures. On pen-
se bien que je fus fidèle à ma parole; le lendemain, à sept 
heures prêches, j'éiais de retour au poste, d'où on me condui-
sit aussitôt, toujours au milieu de soldats armés, chez M. le 
commissaire de police de Gentilly. Là, enfin, je trouvai un ma-
gistrat qui omprit l'illégalité et la violence dont j'avais étô 
victime, reçut ma déclaration détaillée et ordonna aussitôt ma 

mise en liberté. 
Al. le président, au prévenu : Voilà des faits bien graves. 

Dans la même journée, sans droit, même sans prétexte plausi-
ble, vous faites arrêter deux personnes; vous les détenez, chez 
vous d'abord, puis dans un poste militaire, pendant toute une 
nuit ; dans quel pays croyez-vous donc vivre pour vous per-
mettre de telles éuormités? 

Le sieur Denigros : Qui est-ce qui pouvait penser que les 
huissiers ont le droit de venir chez vous un mardi-gras ? C'est 
pour cela que j'ai pensé que ces messieurs n'étaient pas des 
huissiers, étant d'ailleurs trop jeunes pour l'être. 

M. le président : Le premier, le sieur Boulanger, n'avait pas 
besoin d'être huissier pour vous présenter un billet à ordre à 
acquitter; il vous en a fait lui-même l'observation. Le second, 

M. Lagorce, vous a prouvé qu'il était huissier en vous mon-
trant sa médaille. 

Le sieur Denigros : Pourquoi n'a-t-il pas voulu signer ce 

que je lui disais ? C'est ça qui m'a donné des doutes. 
M. le président : Personne ne croira à vos doutes, et tout le 

monde croira à vos mauvaises intentions, en agissant comme 

vous avez lait ; vous êtes très connu dans le pays que vous 
habitez, et sous de très mauvais rapports ; il y a aux pièces 
quelques lignes de votre commissaire de police qui vous re-

présente comme criblé de dettes et comme la terreur dè vos 

créanciers. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tèré public, a condamné le sieur Denigros à six mois 

d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 AVRIL. 

On sait que l'ancien domaine royal du Raincy esl passé 

des mains des héritiers du feu roi Louis-Philippeentre celles 

de la compagnie foncière dite du Raincy, qui y a fondé uu 

hameau. Entre autres édifices, M. Thomas, architecte de 

la compagnie, avait fait les dessins et le plan d'une église 

que M. Pauton, entrepreneur de maçonnerie, devait faire 

exécuter sous sa direction dans les anciens bâtiments de 

la ferme du Raincy. Ces travaux devaient être exécutés 

avec la plus grande diligence ; mais malheureusement la 

mise en faillite de M. Pauton est venue les interrompre. 

Comme il importait à ia compagnie que cette interruption 

ne fût pas de longue durée, elle a voulu faire ordonner par 

justice les mesures d'urgence que la situation respective 

des parties exigeait, et elle a fait assigner en référé M. 

Lacoste, syndic de la faillite de M. Pauton, aux fins de 

nomination d'expert. 

A l'audience, Me Richard, avoué de la compagnie fon-

cière du Raincy, a justifié de l'urgence et a demandé que 

les travaux d'édification de l'église fussent continués et 

achevés sous la direction d'un expert commis par M. le 

président. 

Après les explications de M* Marquis, au nom de M. 

Lacoste, M. le président Benoît-Champy a chargé M. Duc, 

architecte, de l'expertise demandée. 

— Etre depuis vingt-sept ans reine du fourneau dans 

une noble famille, avoir tous les titres à la dignité de 

grande maîtresse de l'ordre dont l'écharpe azurée est 

l'insigne et se voir, un jour de gala , de gala offert aux 

plus fins gourmets, humiliée par ceux-là même dont on 

al tendait les précieux éloges : voilà pourtant dans quelle 

situation s'est trouvée Catherine Mirial, cuisinière au ser-

vice de M. le comte de Fletirius , la malheureuse avait 

servi comme cuisseau de chevreuil un cuisseau de daim ! 

Un moment, elle eut la pensée de se passer sa broche 

au travers du corps, comme jarîisVatel, son épée, mais elle 

réfléchit que, derrière elle, était le plus grand coupable , 

le sieur Lefèvre dit Toussaint, marchand de volailles au 

marché de la Madeleine, place n° 15 ; elle rédigea donc 

une plainte contre lui, et à l'appui, elle déposa 1° la fac-

ture portant : cuisseau de chevreuil,2° un morceau du cuis-

seau servi aux nobles convives de M. le comte de Fleu-

rius. 

« Ce cuisseau, dit-elle, m'avait été compté 14 fr. Je 

l'avais accepté comme chevreuil sans trop l'examiner; 

mais des personnes nolables invitées à dîner par mon 

maître m'ont fait appeler et m'ont dit que c'était du 

daim; vous jugez quel affront pour Monsieur et pour 

moi! Il n'en fallait pas plus pour me faire renvoyer, si je 

n'eusse pas été depuis vingt-sept ans dans la famille de 

M. le comte. » 

A raison de ce fait,lesieur Lefèvre, dit Toussaint, a été 

renvoyé devant la police correctionnelle sous prévention 

de tromperie sur la nature de la marchandise vendue. 

Voici son explicat'on : « Cette fille, dit-il, me demandait 

Un fort gigot de chevreuil... » 

M. le président : Eh bien ! elle ne vous demandait pas 

un gigot de daim ? 

Le prévenu : Je ne croyais pas la tromper : le cerf, la 

biche, le daim, le chevreuil, tout ça c'est la même viande; 

seulement le chevreuil c'est autre chose, s'entend ; c'est 

un peu plus délicat. 

M. le président : Eh bien, oui. 

Le prévenu : C'est un fait, mais nous vendons le daim 

comme du chevreuil. 

M. le président : Il est bon que le public )e sache. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 50 fr. d'amende. 

— Des agents du service de sûreté en tournée de sur-

veillance dans la rue Saint-Denis, avant-hier, vers sept 

heures du matin, remarquèrent deux jeunes gens de dix-

huit à vingt ans qu; offraient en vente aux passants, et à 

un prix très modique, des articles de bonneterie, tels que 

caleçons, bas, chaussettes, etc., dont ils-avaient une cer-

taine quantité, non-seulement en évidence, mais encore 

dans des boîtes en carton fixées ensemble à l'aide d'une 

courroie. Les allures de ces individus, qui ne paraissaient 

nullement être des marchands dits camelots, et surtout les 

prix inférieurs auxquels ils offraient leurs marchandises, at-

tirèrent l'attention des agents; ceux-ci leur demandèrent 

s'ils avaient une autorisation pour vendre sur la voie pu-

blique et s'ils pouvaient justifier par des factures de l'a-

chat des marchandises dont ils étaient porteurs. A ces 

questions, les deux marchands improvisés se troublèrent 

et ne surent que répondre; l'un d'eux, même, essaya de 

prendre la fuite, mais, arrêté dans son élan, il fut, ainsi 

que son camarade, conduit à la préfecture. Là, ils avouè-

rent, après de nombreuses tergiversations, que la veille, 

dans le courant de la soirée, ils avaient soustrait une 

grande malle qui était déposée sous une porte-cochère 

près des halles centrales; ils portèrent cette malle sous 

les arcades qui se trouvent en contrebas du quai de Gè-

vres, entre le pont au Change et le pont Notre-Dame, et 

après avoir fracturé le couvercle, ils enlevèrent de la malle 

les marchandises dont elle était remplie. 

Les informations qui furent prises aux environs des hal-

les ne tardèrent pas à faire connaître que la malle sous-

traite appartenait au sieur X..., négociant ; elle contenait 

pour une somme de 400 fr. environ d'échantillons de bon-

neteries, et elle était disposée pour un commis-voyageur, 

qui devait partir le soir même pour la province, Les mar-

chandises ont élé restituées au sieur X... Quant aux deux 

inculpés, nommés B... et P..., ils ont été conduits devant 

M. Lemoine-Tacherat, commissaire de police de la section 

de l'Hôtel-de-Ville, qui les a envoyés au dépôt de la Pré-

fecture, sous la prévention de vol à l'aide d'effraction. 

Une bande de huit individus, dont trois jeunes filles de 

seize à dix-huit ans, a été aussi arrêtée ces jours derniers 

par le service de sûreté, pour vols à l'étalage. Une pièce 

entière de toile rayée, soustraite au préjudice d'une dame 

C..., marchande mercière, rue Saint-Antoine, avait été 

convertie en pantalons, jupons, etc., dont une partie a 

été retrouvée en la possession des inculpés. Tous ont été 

écroués au dépôt de la Préfecture et mis à la disposition 

du parquet. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DU CRÉDIT MOBILIER. 

Le conseil d'administration a l'honneur de rappeler 

à MM. les actionnaires que l'assemblée générale an-

nuelle aura lieu le jeudi 29 avril courant, à quatre 

heures, au siège de la société. 

Aux termes des statuts, cette assemblée se compose 

des deux cents plus forts actionnaires, dont la liste a 

été arrêtée par le conseil d'administration un mois 

avant le jour fixé pour la convocatio n. 

CACHEMIRES DES INDES. 

La COMPAGNIE LYONNAISE met en vente une quan-

tité considérable de, cachemires qu'elle vient de rece-

voir de sa maison des Indes. 

Tous ces châles marqués en CHIFFRES CONNUS sont 

vendus à des prix extraordinaires de bon marché. 

Rayés, longs et carrés, de 100 à 800 fr. 

A raies noires et couleurs, de 200 à 3,ooo fr. 

Longs noirs et couleurs, de 3oo à 4,000 fr. 

UN BEAU CHOIX DE CARRÉS. 

Noir de l'Inde véritable à 800 fr. 

Châles Stella, noirs et couleurs, de 110 à 400 fr. 

37, boulevard des Capucines. 

CACHEMIRES DES INDES. 

Les Magasins de nouveautés du LOUVRE vien-

nent encore de recevoir une quantité considérable 

de magnifiques Châles carrés h galerie et de rayès^ 

dont les dessins sont entièrement nouveaux. Tous 

ces châles, marqués en chiffres connus, seront mis en 

vente lundi 12 avril dans des CONDITIONS EXCEPTION-

NELLES DE BON MARCHÉ. 

La maison de nouveautés de la TOUR-SAINT-

JACQUES, 88, rue de Rivoli, vient de mettre en 
vente : 

Une affaire taffetas cuit noir brillant à. . 

dito dito chiné nouveauté à. . 

Cols et manches application d'Angleterre. 

2,000 châles barége grenadine à, . . . . 

1,000 robes à volants barège anglais à. . 

Robes à volants jaconas imprimés à. . . . 

Perse pompadour pr meul des, 1 o couleurs. 

Services damassés, linge de Saxe à. . . . 

2 f.95 

3 90 

10 75 
5 9° 

9 ?5 
i3 5o 
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Bourse «le Parla du 10 Avril 1858. 

a «/g» ( Au comptant, Dorc. 69 50.— Hausse c 10 c. 
",w \ Fin courant, — ,69 55.— Hausse « 10 e. 

4 1/* i ^u comPtant, Derc. 93 75.— Hausse * 75 
I Fin courant, — ~ —.-— 

AU COMPTANT. 

3 Oio 69 50 
4 0[.» 82 — 
4 1[2 0|0 de 1825... 8i -
4 1[2 0i0de 1852... 93 75 
Act. de la Banque .. 310<) — 
Crédit foncier 590 — 
Crédit mobilier 742 50 
Comptoir d'escompte 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 
— Oblig. 3 0]0 1853. 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0 Diff. 

Rome, 5 Oïl) 89 
Napl. (C. Rotsch.)... — 

90 -,; 
54 —' 
43 3/4 
37 5/8 
37 5/8 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig,delaVille(Em-
prunt 25 millions. 1125 — 

Emp. 50 millions... lt!80 — 
Emp.60 millions... 41)5 — 
Oblig. de la Seine... 2u6 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés . 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus do Paris... 
C8imp.deVoit.depl.. 
OmnibusdeLondres. 

3 55 — 
88 75 

100 — 
695 — 
880 — 

45 — 
81 25 

A TERME. 

3~0T0 
4 1[2 0p0 1852 

Plus Plus D« 
Cours. haut. bas. Cours. 

69 70 69 75 69 §0 69 55 

CHEMINS SE PEB COTES AU PARQUET, 

Paris à Orléans . 1270 — 
Nord (ancien)...... 947 50 

— (nouveau) 775 — 
Est (ancien) 700 — 
ParisàLyonetMédit. 820 — 

— (nouveau). 785 — 
Midi 542 50 
Ouest 623 — 
Gr. central de France 

I yon à Genève. .... 658 75 
Dauphiné. 505 — 
Ardennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 275 — 
Bessèges à Alais.... — — 

Société autrichienne. 718 75 
Victor-Emmanuel... 457 50 
Chemin de fer russes. 

Société anglo-française des manufactures d'Aubusson 

et de Fellelin. 

SALLANDROUZE, DE LAMORNAIX et Ce. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée gé-

nérale ordinaire et extraordinaire pour le lundi 26 avril 

1858, à quatre heures, rue du Sentier, 10 (au dépôl gé-
néral des manufactures de la Société). 

L'assemblée ordinaire aura à examiner et à approuver 

les comptes arrêtés au 28 février 1858, et l'assemblée ex-

traordinaire aura à statuer sur les modifications à appor-

ter à l'article 10 des statuts, concernant les versements. 

Les propriétaires de vingt-cinq actions devront, pour 

être admis à l'assemblée, déposer leurs titres au siège so-

cial, boulevard Poissonnière, n° 23, cinq jours au moins 

avant l'époque fixée pour la réunion. Le bureau de dépôt 
est ouvert de dix à une heure. 

Il sera remis en échange des titres une carte d'admis-

sion nominative et personnelle. 

Véritable Onguent Canet-Girard, pour guérir les 

plaies, abcès, panaris, etc., boulevard Sébastopol, îl. 

— Lundi soir, 12 avril, la salle Herz sera le rendez-vous 
d'une nombreuse et brillante société. MUe Marie Mira y donne 
sa soirée annuelle, et jouera, avec MM. Biéval et Bussïne jeù^ 
ne, deux opérettes qui ont oblenu un grand succès dans les 
salons: l'Amour à l'épée, de J.-B. Wekerlin, paroles de M. 
Galoppe d'Onquaire, et les Travestissements, de Grisar, paro-
les de M. Deslandes. Entre les deux pièces, on entendra notre 
célèbre artiste Félix Godefroid. S'adresser salle Herz, et au 
Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, pour la location. 

— PRÉ CATELAN. — Aujourd'hui dimanche, fête musicale. 
Concert par plusieurs orchestres, buffet-restaurant, café-bras-
serie. — Prix d'entrée : 50 centimes, 

SPECTACLES DU 11 AVRIL. 

OPÉRA. — La Somnambule, Lucie. 
FRANÇAIS. — Mlu de la Seiglière, Par droit de conquête 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — Phèdre, les Deux Frères, les Folies amoureuses. 
ITALIENS. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Les Dragons de Villars, Richard. 
VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, le Chapitre, le Code. 
VARIÉTÉS.—La Canaille, Je marie Victoire, les Lanciers, 
GYMNASE. — Le Collier de perles, un Gendre, Petites Lâchetés. 
PALAIS-ROYAL. — Nouvelle Hermione, le Hanneton du Jupon, 
PORTE-SAINT-MARTIM. — Don César de Bazun. 
AMBIGU. — Le Martyre du Cœur. 
GAITÉ. — Germaine. 

CIPQUF IMPSRIAL.— Turlututu chapeau pointu. 
FoiiES. — Les Orphelines, le Paillasson, le Porc-Epic. 
DÉLASSEMENTS. — Hussards et Vivandières.-

FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot qui rêve, Freluchette,. 
LUXEMBOURG. — Un Troupier, le Jardinier. 
BEAUMARCHAIS. — Le Miracle de l'amour. 

BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la Halle, M. Chimpanzé 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 
ROBERT-HOUCIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs a 8 h. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous'les jours de 

huit à dix heures, soirée magique. ' 

CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. —■ 
Prix d'entrée : 1 fr., plaoes réservées, 3 fr. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE C4I1PAGNE 
Etude de M8 KIEFFER, avoué à Paris, rue 

Christine, 3. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal civil 

delà Seine, le 28 avril 1858, 
D'une jolie MAISON «E CAMPAGNE à 

Chàtillon, près Paris (Seine), rue du Ponceau, 1 bis. 
Mise à prix: 25,000 fr. 

S'adresser: audit Me KIEFl'ER, avoué; à 
M8 Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 ; à M« 
Maufra, notaire à Sceaux ; et sur les lieux. (7987; 

MAISON A CHOISY-LE-ROI 
Etude de M8 Eug. HtE'l, avoué à Paris, rue 

de Louvois, 2. 
Vente sur licitalion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 
au Palais-de-Jusiice, à Paris, le mercredi 28 avril 
1858, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Choisy-le-Roi, rue du 
Pont, 54 et 50 (ancien n- 11). 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M8S MUET et Cullerier, avoués à Paris ; ei 

à M? Michel, notaire à Choisy-le-Roi. (7980) 

DlViKS IMMEUBLES 
Etude de Me DYVRANDE, avoué à Paris, rue 

Favart, 8. 
Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

samedi 24 avril 1858, deux heures précises de 
relevée, 

1» D'une belle MAISON à Paris, rue Laffitte, 
13.— Mise à prix : 400,000 fr. Revenu actuel, sus-
ceptible d'une notable augmentation : 28,478 fr. 
30 c. 

2» De deux MOULINS A EAU faisant de blé 
farine, à Garges, canton de Gonesse, arrondisse-
ment de Poutoise. — Mise à prix : 77,000 fr. Re-
venu net jusqu'au 1er octobre 1865 : 6,000 fr. 

3° Et d'un grand TERRAIN de 3,080 mètres, 
à Paris, rue de Bondi, 80.—Mise à prix : 340,000 
francs. Revenu net de toutes charges, par bail no-
tarié, jusqu'au l«r juillet 1866 : 23,000 fr. 

S'adresser à M,s RÏA'RANDE.Saint-Amand, 
Lacroix et Blachez, avoués ; à MIS Sebert, Péan de 
Saint-Gilles et Ducloux, notaires; et à M. Auffray, 
rue Lascazes, 1. (7972) 

_____à_____t._____î 

HOTEL A PARIS 
Etude de Me BOINOD, avoué à Paris, rue 

Ménars, 14. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 22 avril 1858, 

D'un vaste HOTEL sis à Paris, rue de Gre-
nelle-Saint-Germain, 75. — Contenance, 2020 mè-
tres environ, — Mise à prix, 414,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 1° A Me 

BOINOD ; 2° à Me Denormandie, avoué à P.iris, 
rue du Sentier, 24; 3° à M' Prévôt, avoué à Paris, 
quai des Orfèvres, 18; 4° à McGamard, avoué à 

Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 32 ; 5° à M" 
Eynaud, rue de Beau ne, 1. .(7990) 

MAISON RUE SAINT-GEORGES A PARIS 
Etude de M8 LACROIX, avoué à Paris, rue 

de Choiseul, 21. 
Vente sur licitation, le mercredi 28 avril 1858, 

en l'audience des criées de la Seine, 
D'une belle MAISON à Paris, rue Saint-Geor-

ges, 40 et rue Saint-Lazare, 19. Produit, suscep-
tible d'augmentation : 16,250 fr. 

Mise à prix : 170,000 fr. 
S'adresser: 1° à M8 LACROIX, avoué; 2° à 

M8 Fovart, notaire, rue Gaillon, 20; 3° et à M" De-
la pal me, notaire, rue Neuve-Saint-Augustin, 5. 

(8004)* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON DE CAMPAGNE (SESf-
Jolie MAISON DE CAMPAGNE, sise à 

Saint-Gratien, près Enghien, à vendre, même sur 

une seule enchère, en la chambre des notaires, le 
13 avril 1858, à midi. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
S'adresser à Me DESPREZ, notaire à Paris, 

rue des Saints-Pères, 15; et à M8 Auguste Jozon, 
notaire à Paris, boulevard Saint-Martin, 67. 

 .(7968) 

MAISON DE CAMPAGNE LTSLE
A
-ADAM 

A vendre, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, par Mcs COU-
BOÏ et GÉRIN, notaires, le 27 avril 1858. 

Une MAISON DE CAMPAGNE à l'Isle-
Adam (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 24,000 fr. 
S'adresser audit M* COCROX, r. de Cléry, 5. 

(8006) 

ST-GERMAIN-EN-LA\E 
avec chapelle, vastes dépendances et parc de 5 hec-
tares, dans lequel des eaux vives et des arbres in-
digènes et exotiques séculaires à vendre à l'a-
miable. 

S'adresser à M" CHEVALLIER, notaire à 
Saint-Germain-en-Laye. (7978) 

MAISON A PARIS. 
RUE DES PETITS-CHAMPS-

SA1NT - MARTIN , II" 15, 
A vendre sur une seule enchère, en la chambre 

des notaires de Paris, le 20 avril 1858. 
Revenu, 12,875 fr. — Mise à prix, 125,000 fr. 
S'adresser à M8Alfred P1AT, notaire à Pa-

ris, rue de Rivoli, 89. . "(7948) 

A PARIS 
RUE DES 

LOMBARDS, 15, 

à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
Il mai 1858. 

Revenu : 6,000 fr. 
Mise à prix, 92,000 fr. 

S'adresser à M8 PRESTAT, notaire à Paris, 
rue de Rivoli, 77 ; 

Et à Me Ragot, notaire à la Villette, rue de 
Flandre, 20. (7997;* 

MAISON RUE MALHER, 8, 

Près la rue de Rivoli, à vendre, 

A PARIS 
même sur une 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 4 
mai 1858. 

Revenu brut : 11,260 fr. 

Mise à prix : 140,000 fr. 
S'adresser : à M" COïTIN, notaire, boule-

vart Saint-Martin, 19. (7996)* 

BOURBON VILLENEUVE, 63 A PARIS 
Près la rue Saint-Denis, à vendre, même sur une 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
4 mai 1858. 

Revenu brut : 26,243 fr. 

Mise à prix: 300,000 fr. 
S'adresser à M8 CO'ÏXIN, notaire, boulevart 

Saint-Martin, 19. (7995)* 

C,E DES DOCKS ENTREPOTS DU 
HAVRE 

Les actionnaires de cette compagnie proprié-
taires d'actions nominatives au nombre de dix ou 
plus sont convoqués en assemblée générale aii-

nuelle pour le jeudi 29 avril courant, à trois heu-' 
res précises, rue Richelieu, 87, à Paris. Les pro-

priétaires d'actions au porteur également au nom-
bre de" dix actions ou plus, qui les auront dépo-
sées dix jours avant celui 6xé pour la réunion de 
l'assemblée, peuvent, aux termes des statuts, faire 
partie de l'assemblée. Des cartes personnelles d'ad-
mission leur seront délivrées en échange. Ceux de 
MM^. les actionnaires qui n'ont pas encore retiré 
leurs actions et qui voudront faire partie de l'as-
semblée peuvent les considérer comme étant dé-
posées, mais ils sont priés de venir retirer leur 
carte d'entrée dans les bureaux du secrétariat, rue 
Richelieu, 79, où doit avoir lieu le dépôt des ac-
tions. (19487; 

STÉ
 G

,E
DES PAPETERIES RÉUNIES 

DE L'ALGÉRIE ET DE LA MÉDITERRANÉE 

Une assemblée extraordinaire de la société gé-
nérale des Papeteries réunies «le l'Al-
gérie et de la Méditerranée est convo-
quée, rue Louis-le-Crand, 14, à Paris, pour le 
mardi 27 avril 1858, à deux heures de l'après-
midi. 

Le but de la réunion est de délibérer sur des 
modifications à apporter aux statuts de la société, 
de nommer un nouveau gérant et de pourvoir à 
tous autres objets qu'il appartiendra. 

Paris, le l8' avril 1858. 

L'administrateur provisoire, 
(19497) LAMARQUES fils. 

SOCIÉTÉ FLEULARD ET CE 

MM. les actionnaires de la société Flenlard 
et C sont convoqués en assemblée générale le 
lundi 26 avril, à une heure, à Bruxelles, au siège 
social. 
Comptes de l'exercice 1857. Démission du gérant. 

(19493; 

CG DE L'HOTEL ET DES IMMEU-
BLES DE LA RUE DE RIVOLI 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires de cette société que 
l'assemblée générale est convoquée pour le mer-
credi 28 avril courant, au siège social, place Ven-
dôme, 15, à trois heures de l'après-midi, à l'effet 
de statuer sur les comptes et d'entendre le rapport 
du conseil d'administration. 

Pour assister à l'assemblée générale, il faut être 
porteur de cent actions au moins et en avoir effec-
tué le dépôt, avant le 24 avril, à la caisse de la 
société générale de Crédit mobilier, place Vendô-
me, 15, de dix à trois heures. 

STÉ DE M LA CAISSE GfW 
DES CHEMINS DE FFR ' 
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TIME IS M0NÏr~ 
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uniques. r ■ 

WILLIAM ROtiERS 
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S'ADRESSER RUE SAINT-HONORÉ, 270, 1>AR[
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(1&439)* '] 

!____!
 : 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 10 avril. 
Rue du Faubourg-Montmartre, 1. 

Consistant en : 
(7645) Bureau, machines à vapeur, 

presses, caractères, lampes, etc. 
Le 11 avril. 

Place publique de Puteaux. 
i7646) Comptoirs, bureaux, quantité 

de marchandises de rouenneries. 
A Neuilly. 

(7647) Etablis, planches en bois blanc 
et en chêne, commode, buffet,etc. 

Le 12 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
'76481 Commode, buffet, tabourets, 

tables, glaces, fontaine, poêle,etc. 
(7649) Etablis de menuisier, voiture 

i bras, tréteaux, meubles divers. 
(7650) Bureau, canapé, console, ri-

deaux, pendule, glace, table, etc. 
; 7651 ) Armoire, fauteuils, lit en 1er, 
' labiés, passementerie, casiers, etc. 

'7652) Meubles de salon canapé, ta-
' blés, fauteuils, bibliothèque, etc. 

Hue de la Paix, 5. 
^7653) Comptoir, montre vitrée, ca-
" nané, (leurs artificielles, etc. 

Rue Lepellefier, 18. 
7654t Bureaux, casiers, becs de gaz, 
cloison, bascule, presse à copier. 

Boulevard Poissonnière, 2 
(7635) Bureaux, fauteuils, coffre-

fort, presses, pupitre, tables, etc. 
Rue de la Ville-l'Evêque, 51. 

(7656) Divan, chaises en acajou, pen-
dule, tableaux, glaces, piano, etc. 

Rue des Amandiers-Popincotirl, 14. 
• 7657) Bureaux, horloge, machine à 

vapeur, 3,000 kil. de châssis, etc. 
Le 13 avril. 

gn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, S. 

(7658) Buffets, étage, fauteuil, tables, 
le tout en chêne sculpté. 

.7659) Appareils à gaz, bois de fau-
teuils, établis, bureaux, table, etc. 

.'7660) Canapés, guéridon, fauteuils, 
" bureau, gravures, vêlements etc. 

'7661) Commode, secrétaire et table 
" en noyer, chaises, 55 presses, etc. 
(7662) Commode, rideaux, tableaux, 

canapés, tapis, bibliothèque, etc. 
Rue Neuve-Saint-Eustaehe, 3. 

(7663) Bureau, eartonnier, fauteuils, 
divan, pendule, lampe, etc. 

Rue de l'Entrepôt, 14. 
(7664) Bibliothèque, livres, pendule, 

buffet, commode, armoire, etc. 
A Balignolles, 

cité des Fleurs, 17 bis. 
.7644) Buffets, commode, bureau, 

tanis, divan,guéridon, glaces, etc. 
Le 14 avril. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

7665) comptoirs, œil-de-bœuf, gla-
ces tables, commode, chaises,etc. 

A Neuilly. 
7666) Commode, fauteuils, rideaux, 

" bibliolhèflue, livres, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour 1 année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
îrsis des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux., le Droit et le Journal ge-
tiérat d'JHiches, dit Petites ////icftes. 

SOCIETES 

Cabinet de M. VISTO, rue de 
Ménilmontant, 35. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente et un mars 
mil huit cent cinquante-huit enre-
gistré en la même ville le neuf avril 
mil huit cent cinquante-huit, folio 
155 verso, case 4, par Pommey, qui 
a reçu cinq hancs cinquante centi-
mes pour tous droits, entre M. Eu-
gène

P
HOCHON, étalier, demeurantlà 

Paris, rue Saint-Louis (au Marais;, 
73, et M. Eugène RENOIR, étal te , 
demeurant à Belleville, ruei de» Pa-
novaux, 27, il appert que MM. Ho-
chon et Renoir ont formé une so-
ciété en nom collectif pour le com-
merce de la boucherie et des ope-
rations consistant en achat et vente 
de toutes viandes faisant partie du-
<ail commerce. Cette société est con-
tractée pour douze années consécu-
tives, qui commenceront a courir 
du premier avril mil huit cent cin 
quante-huit, pour finira pareil jour 
ûa l'année mil huit cent soixante-
dix. Le siège de la société esl lixé à 
paris, rue Saint-Louis (au Marais), 
je 60. U raison et la signature so-

 , 

ciales sont : MM. HOCHON et RE-
NOIR. La signature sociale appar-
tient aux deux associés, mais ils ne 
pourront s'en servir que pour les 
besoins de la société. Tous engage-
ments, traités ou signatures qui ne 
seront pas faits par MM. Hochon et 
Renoir au nom de la raison sociale 
n'engageront pas la société. Les 
deux associés dirigeront simultané-
ment toules les opérations de la so-
ciété, et devront y donner tout leur 
temps et leur concours. M. Hochon 
sera spécialement chargé de la cais-
se. L'apport social est fixé à la som-
me de six mille Iranes, qui seront 
versés par moitié par chacun des-
dits associés. 

Pour extrait : 

(9245) VISTO, mandataire. 

Elude de M» II. CARDOZO, avocat 
agréé près Je Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous signatures piivées, 
fait en quadruple original, à Paris, 
le trente et un mars mil nuit cent 
cinquante-huit, entre : 1° M. Jean-
Pierre-Jules TR1LHA aîné , négo-
ciant, demeurant à Paris, rue St-Fia-

re, 18; 2° M. Louis-Léopold-Maxi-
milien TRILHA jeune, négociant, de 
meurant à Pari's, rue du Sentier, 33; 
3° M. Toussaint ANGRÉ.Mi7, aussi 
négociant, demeurant à Paris, rur 
de Cléry, 9; et enfin M. Anne-Au-

uslin VENANT, ancien agréé au 
ribunal de commerce de la Seine, 

demeurant à Paris, rue des Jeû 
neurs, 21 ; ledit acte enregistré à 
Paris le trois avril suivant, folio 
132, verso, case 8, au droit de cinq 
francs cinquante centimes, il ap-
pert : que M. Trilha aîné a élé nom-
mé, avec les pouvoirs les plus éten-
dus, même ceux de compromettre, 
transiger et aliéner, liquidateur de 
la société qui a existé entre les trois 
premières personnes ci-dessus dé-
nommées, pour le commerce de 
confections pour dames, sous lu 
raison sociale TRILHA et T. ANORÉ 
MY, et dont le siège élait établi a 
Paris, rue du Sentier, 33 ; que cette 
nomination a eu lieu en remplace-
ment et du consentement de M. Ve-
nant, qui avait été nommé liquida-
teur de ladite société par jugement 
du Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du deux décembre 
dernier, enregistré et publié, et aux 
termes duquel la dissolution de la-
dite société a été prononcée. 

Pour extrait : 
-(9244) Signé : H. CARDOZO. 

Etude de W PET1TJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trente et un mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le sept avril suivant, 
folio 148, recto, case 8, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, a été 
extrait ce qui suit : La société en 
nom collectif formée à Paris, rue de 
Montmorency, 5, entre M. Charles-
Adolphe MUSSEV/, négociant, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Croix-
de-la-Bretonnerie, 5, ci-devant, et 
actuellement à Joinville-le-Pont 
(Seine), et M. Adrien LECOQ, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Montmorency, 5, pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de pa-
piers en gros, suivant acte sous 
seing privé, en date à Paris du pre-
mier avril mil huit cent i inquante-
cinq, enregistré, est et demeure 
dissouieà partir du premier avril 
mil huit cent cinquante-huit, ba li-
quidation de la société sera faile 
sous le nom de MUSSEV et LECOQ, 
en liquidation, mais par les soins 
de M. Mussey, seul liquidateur. Tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait pour remplir les forma-
lités voulues par la loi. 

Pour extrait : 
-(9239) PETITJEAN. 

Etude de M« HALPHEN, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, 38, rue Croix-des-Petits-
Champs. 

D'un jugement rendu par défaut 
au Tribunal de commerce de Paris, 
le trente et un mars dernier, enre 
aistré, entre M. BFXHATTE, impri-
meur lithographe, demeurant à Pa 
ris rue du Jardinet, 12, et M. GAIT-
TÊT imprimeur lithographe, de-
meurant à Paris, rue Gît le-Cœur, 7, 
il appert que la société tonnée en-
tre les susnommés, le vingt-six dé-
cembre mil huit cent cinquante-

trois, pour l'exploitation d'une im-
primerie typographique, sise à Pa-
ris, rue Gît-le-Cœur, 7, sous la rai-
son sociale GA1TTET et RELHATTE, 
a été déclarée nulle, n'ayant pas 
élé revêtue des formalités prescrites 
par la loi, et que M. Thibault, de-
meurant à Paris, rue d'Enghien, 23, 
est nommé liquidateur de ladite 
société, avec les pouvoirs les plus 
étendus que comporte cette qua-
lité. 

Pour extrait. (9258)— 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du trente mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, M. Charles-Alexandre SU.VANO. 
bijoutier, demeurant il Paris, rue 
dés S nges, 7, et M. Henri-Edouard-
Victor SiLVANO, bijoutier, demeu-
rant à Paris, rue des Singes, 9, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour t'exploitation de 
la fabrication et du commerce de 
bijouterie. La durée a été fixée à dix 
années, qui ont commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
huit. La raison sociale est SILVANO 
frères. Le siège de la société est à 
Paris, rue des Singes, 9. Chaque 
associé administrera la société et 
aura la signature sociale. Le capilal 
social est de sept mille deux cent 
quarante francs. 

Pour extrait ; 
—(9257) SILVANO frères. 

Etude de M« TOURNADRE, agréé, 
buulevard Poissonnière, 23. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de laCotn-
pagnie anonyme des chemins de fer 
de l'Ouest, du vingt-sept mars mil 
huit cent cinquante-huit, prise à l'u-
nanimité, il appert: que _. Henri DE 
L'ESPÉEa élé liommé administrateur 
de la compagnie, en remplacement 
de M. le baron C. DE L'ESPEE, démis 
sionnaire, et que M. Edouard DELES-
SERT a été nommé pareillement 
administrateur de ladite compagnie, 
en remplacement de M. tieorge 
GRENFELD-JLYN, aussi démission-
naire. (9247) -

Cabinet de MM. CANT1N et FOUR-
NAISE, ancien nolaire, rue des 
Jeûneurs, 42. 

Suivant acte sous seings prives du 
vingt-huit mars mil huit cent cin 
quante-huit, enregistré, la société 
d'entre MM. Marie-Antoine TOUS-
SAINT et Joachiin-Arlhiir MARTY 
tenant hôtef meublé, rue de Choi-
seul, 29, a cessé d'exister comme so-
ciété en nom collectif. 

Et par autre acle du même jour, 
enregistré, une société pour l'ex-
ploilation dtnlit hôtel a clé formée 
entre mondit sieur Toussaint et un 
commanditaire, pour quinze ans et 
trois mois, du premier avril mil huit 
cent cinquante-huit. La raison so-
ciale est TOUSSAINT et O". Le siège 
rue de Choiseul, 29; M. Toussaint a 
seul la signature et ne peut en faire 
usage que pour les besoins de fa so 
cirté. 

Pour extrait : 
— (9249) CANTIN et FOURNAISE, 

mandataires. 

Elude de M* HEVRE, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce, à Paris 
rue Neuve-Saint-Auguslin, H. 

Par jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, rendu par défaut 
le trente et un mars mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré au profit 
de M.Armand PEEIERS, banquier, 
demeurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-rd'Antin, 26, contre, M. Jean-Sé-
bastien-Anacharsis MENIER, ban-
quier, demeurant à Paris, rue de la 
Cliaussée-d'Antin, 26; la société en 
nom collectif, formée entre les par-
ties, suivant acte sous seings privés, 
en date du premier octobre mil huit 
cent cinquante sept, enregistré, 
sous la raison sociale MENIER et 
PEETERS, pour l'exploitation d'une 
maison de banque, dont le siège é-
tait à Paris, rue de laChanssée-d'An-
tin, 26, et qui devait durer vingt an-
nées à partir du premier octobre 
mil huit cent cinquante-sept, a été 
déclarée dissoute à partir du jour 
dudit jugement. M. Peelers a été 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus. 

HÈVRE. (9250) — 

lelendemain, etarrêté entreM. Louis 
TASSU. négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Princesse, 1, et M. Alexandre 
LEFRANC jeune, négociant, demeu-
rant à Grenelle, près Paris, rue du 
Pont, I,— il a été extrait ce qui suit : 
Il est établi une société en nom col-
lectif entre MM. Letrancet Tassu, 
pour l'exploitation de la fabrique de 
couleurs et vernis sise à Grenelle, 
rue du Pont, I, et de la maison de 
commerce située à Paris, rue Prin-
cesse, I, aj ant pour objet l'achat 
des matières premières et la vente 
des produits de ladite fabrique. La 
durre de la société esl fixée à dix 
années, qui ont commencé à courir 
à compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-huit. Néan-
moins, si les associés ne sé sont 
pas prévenus six mois avant l'expi-
ration de ce délai de leur intention 
de faire cesser ladite société au ter-
me ci-dessus lixé, elle continuera 
de plein droit aux mêmes condi-
tions, et, dans ce cas, elle ne pourra 
cesser qu'un an après la demande 
qui en sera faite par l'un des asso-
ciés. MM. Tassu et Lefranc appor-
tent à la sociélé, chacun pour moi-
tié : 4° lesdites fabrique de couleurs 
et vernis et maison de commerce, 
ensemble la clientèle et l'achalan-
dage en dépendant; 2° les objets 
mobiiers, matériel et agence-
ments en dépendant, sans aucune 
exception ; 3» les marchandises dé-
pendant de ladite maison de. com-
merce au premier janvier mil huil 
cent cinquante-huit ; 4° toutes les 
sommes dues i ladite maison de 
commerce, à quelque titre que ce 
soit, au même jour, et les deniers 
comptants existant alors ; 5° et le 
droit à la location verbale des lieux 
dans lesquels celle maison est éta-
blie. Indépendamment des valeurs 
formant l'apport de MM. Tassu et 
Lefranc, ladite société est proprié-
taire d'un immeuble sis à Grenelle, 
rue du Pont, I, dans lequel est éta-
blie la fabrique de couleurs et vernis 
comprise dans cet apport. Le siég« 
de lu société est actuellemenlct sera 
jusqu'au premier oclobre mil huit 
cent cinquante-huit, à Paris, rue 
Princesse, I ; cl, a partir de cette 
époque, il sera £t Pans, rue Saint-
Louis-au-Marais, 44. La raison so-
ciale sera : LEFRANC et C'". i haeun 
des associés aura la signature so 
étale ; il ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société. 
En cas de dissolution Uc la sociélé 
par l'expiration dudit terme lixé 
pour sa durée, les parties s'enten-
dront a l'amiable pour la liquida-
tion de la société. La société sera 
dissoute de plein droit par le décès 
de l'un des associés, et ce, à comp-
ter du jour même de son décès 
L'associé survivant sera de plein 
droit liquidateur de la sociélé. Pour 
faire publier ledit acte de sociélé 
conlormément à la loi, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un 
simple extrait : 

Pour extrait : 
Signé : JOZON. (9252)-

Elude de M* TOURNADRE, agréé 
23, boulevard Poissonnière. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété D'INVILLE, SAINT-CR1STOL 
et C1", banquiers, dont le siège est 
à Paris, rue de la Banque, 16, en 
date du deux avril mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris te 
dix avril même mois, folio 151, ver-
so, case 5, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes pour 
les droits, — il appert que ladile so-
ciété a été déclarée dissoute, et que 
MM. D'Inville et Saint-Cristol, an-
ciens gérants, demeurant à Paris, 
rue de la Banque, 16, ont .été nom-
més liquidateurs. 

Une nouvelle société entre MM. 
D'Inville, Saint-Cristol et divers as-
sociés va être constituée pour la 
continuation des opérations que 
faisait la Caisse de Reports D'Inville, 
Saint-Cristol et C«. (9246)-

D'un acte passé devant M" Emile 
JOZON, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paqs, le trente mars mil 
huit cent cinquaiite-hmt, enregistré 

Suivant acte sous seings privés, 
eh date à Paris des vingt-six et 
trente mars mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré à Paris le trente 
et un mars, folio 127, reclo, case 1, 
par Pommey, qui a perçu les droits, 
M. Adolphe-Christophe JACOT, de-
meurant aux Balignolles-Monceaux, 
avenue de Clichy, 37, et madame 
Pierrelte-Zozime VALOT, veuve d An-
toine-Loui§>-Christophe GALOIS, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 219, ont constitué M, 

Jacot seul liquidateur de la société 
dissoute, JACOT et C»; marchands 
de vins traiteurs-rôtisseurs, avenue 
de Clichy, 37, aux Batignolles, et ils 
ont donné décharge entière et défi-
nitive à M. Richard ère, liquidateur 
judiciaire de ladite société, de ses 
fondions de liquidateur, des faits 
concernant la liquidation et de tou-
tes sommes, valeurs et pièces qu'il 
avait dans les mains. 

Pour extrait : 

—(9255) II. RlCHARDlÈRE. 

Suivant jugement rendu par le 
Tribunal de commerce du déparle-
ment de la Seine, séant à Paris, le 
dix mars mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, entre M. DUVAL-
VAUCLUSE, demeurant à Paris, rue 
de Lancry, 45, ayant agi comme 
svndic d« la faillite du sieur Charles 
T'URNEYSSEN, et M. DE MOLON, 
demeurant à Paris, rue d'Amster-
dam, 39, la société qui a exislé en-
tr,; M. Charles Turnejsscn et M. de 
Molon, pour l'exploitation du phos-
phate de chaux fossile, a été décla-
rée dissoute à partir de la date du-
dit jugement, et M. Hippolyle Ri-
chardière, demeurant a Paris, rue 
de la Victoire, 9, en a élé nomnlé 
liquidateur, avec tous les pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait : 
-(9256) H. RlCHARDlÈRE. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fuit 
en autant d'originaux que de par-
lies, enregistré, intervenu, le trois 
avril mil huit cent cinquante-huit, 
entre M. Ferdinand-Raphaël TA-
VERNIER, négociant, demeurant à 
Saint-Denis, rue de Paris, 135, M. 
Georges-Edmond DONISTHORl'E , 
peigneur de laines, John CROFTS, 
peigneur de laines, et Robert LUV-
SON FORD, gentilhomme, demeu-
rant, ces trois derniers, à Leeds, 
comté d'York (Angleterre), appert: 
Demeurent dissoutes les sociétés de 
fait ayant existé d'abord entre M. 
Donisthorpe et M. Tavernier, puis 
entre toutes les parties susnommées, 
ayant pour objet le peignage de la 
laine, des crins et autres matières 
fibreuses, et la fabrication des ma-
chines système brevet de Noble, 
sous la raison sociale DONISTHOR-
PE, TAVERNIER, CROFTS et C", et 
quelquefois, dans ces derniers 
temps, DONISTHORl'E et TAVER-
NIER, dont les établissements étaient 
à Paris, rue de l'Echiquier, 38, et rue 
S-Dominique-Saint-Germain , -Ï13. 
M. Crofts en est seul liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus illimités 
et facul'é d'agir par mandataires 
exclusivement de son choix. 

Pour extrait : 
-(9254) Signé : DELEUZE. 

Par délibération, en date du tren-
te mars mil huit cent cinquante-
huit, déposée pour minute à M" An-
got, nolaire a Paris, soussigné, le 
neuf avril suivant, l'assemblée gé-
nérale des actionnaires a porté à 
cinq cent mille francs le capital de 
la société commerciale en nom col-
lectif à l'égard de MM. Victor-Théo-
dore MILLE et Alfred FEUGUEUR.et 
en commandite à l'égard des sous-
cripteurs d'actions, dont le siège 
est à Paris, boulevard de Sébaslo-
pol, 23, formée par acte du cinq 
mars mil huit cent cinquante-huil, 
déposé audit M" Angot le seiie du 
même mois. 

Pour extrait : 
—(9251) ANGOT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du 9 MARS 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouvtrturt au-
dit jour : 

De la V»' DE VILLERS (Marie-Sté-
phanie), modiste, rue de Marengo, 
2; nomme M. Payen juge-commis-
saire, et M. Crampel," rue St-Marc, 
6, syndie provisoire (N" 14823 du 
gr.); 

Du sieur BILLIOTTE ( Jean-Bap-
tiste) , limonadier, rue Lafayette, 
14; nomme M. Lebaigue juge-com-
missaire, et M. Hérou, cité Trévise, 
6, syndic provisoire (N° 44826 du 

gt'0; 

Du sieur PORT (Jules), nég., rue 
St-Denis, 349; nomme M. Lebaigue 
juge-commissaire , et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N? 14827 du gr.); 

Du sieur Ed. S1ROT, nég., rue de 
Grenelle-St-Hontiré, 45; nomme M. 
Payen juge-commissaire, et M. Beau-
four, rue Bergère, 9, syndic provi-
soire (N° 14828 du gr.); 

Des sieurs FLÉCHELLE et FLEU-
ROT, directeurs du Comptoir des 
actionnaires réunis, dont les bu-
reaux sont rue d'Amboise, 3 ; nom-
me M. Larenaudière juge-commis-
saire, et M. Ballarel, rue de Bondy, 
7, syndic provisoire (N° 14S29 du 

gr-); 

Des sieurs SAI.MON et PÉARCE, 
nég , rue des Filles-St-Thouias, 5; 
nomme M. Lebaigue juge-commis-
saire, et M. Pascal, place de la Rour-
se, 4, syndic provisoire (N° 14830 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, H M les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DK 8YNDICS 

Du sieur MARTINE (Claude), fabr. 
de passementerie, rue St-Denis, 308, 
le 16 avril, à 12 heures (N» 14810 du 

gr.); 

Du sieur CHENNEV1ÈRE (Fran-
çois ), tenant estaminet et hôtel 
meublé à Grenelle, boulevard, de 
Meudon, 7, le 16 avril, à 2 heures 
(N° 1481! du gr ); 

Du sieur BELL AN ( François-Eu-
gène), fabr. de passementerie mili-
taire, rue Vieille-du-Temple, 58, le 
16 avril, à 10 heures (N° 14821 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le iuge-commtssaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
(a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connuSj sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
TURPIN fils (Emmanuel-Pierre), 
banquier, rue des Fossés-St-Victor, 
35, sont invités à se rendre le 15 
avril, à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour procé-
der, s'il y a lieu, au remplacement 
de l'un des syndics démissionnaire 
(N»62l2 du gr.;. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SAQUI ( Prosper-Jean-
Baptisie), md crémier, rue d'Angou-
lême-du-Temple, 47, le 46 avril, à 12 
heures (N° 14619 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-

dence de u. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOELOT (Joseph), anc. 
boulanger, rue de Viarmes, 35, et 
maintenant tenant hôtef meublé , 
rue du Pélican, 7, le 15 avril, a 12 
heures (N° 12875 du gr.); 

Du sieur FRIERDICH (Louis-Napo-
léon), fabr. de moulures, rue Mé-
nilmontant, 71, ci-devant, actuelle-
ment même rue 69, et rue St-Louis-
au-Marais, 65, le 15 avril, à 1 heure 
(N» 14354 du gr.); 

De la société ATTENDU et BEDOU, 
nég. en verres à vitres, rueQuin-
campoix, 34, le 16 avril, à 12 heures 
(N° 14483 du gr.); 

Du sieur MASSON (Joseph), tail-

leur, ru» Neuve-des-Petits-Champs, 

33, le 16 avril, à 10 heures (N° 14482 
du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur lu formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
yndlcs. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A nUITAINE. 

Du sieur GALLIMARD ( Louis-Etien-
ne', entr. de bâtiments, boulevard 
Mazas, 72, le 16 avril, à 10 heures 
[N° 14091 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur Futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la Dllc 

VASSEUR (Anals), couturière, rue de 
Rivoli, 184, sont invités à se rendre 
le 16 avril, à 2 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les s> n 
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur: 
fonctions et donner ieur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14212 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
LOUIS (lJierre-Forluné), md de co 
mestible.i, boulev. Poissonnière, 13, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 16 avril, à I h. très pré-
cise , au Tribunal de commerci 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidenct 
de M. le juge-commissaire, procédei 
à la vérification et à l'atllrmution de 
leursdites créances (N» 14260 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
DROUH1N, boulanger à Vaugirard, 
ci devant rue de l'Ecole, 23, et ac 
lueliement même ville, rue du Che-
min-de-Fer, 6, barrière des Four-
neaux , en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 16 avril , à 
12 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de ldtirsdites créances 
(N° 12900 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par la société DUCHESNË jeune et 
C'«, ayant pour objet le commerce 
de nouveautés, sis à Paris, rue du 
Bac, 57, composée de : 4° le sieur 
Duchesne aîné (Léonor); 2» le sieur 
Duchesne jeune (Alphonse), demeu-
rant tous deux au siège social, et 
dont le sieur Duchesne aîné (Léo-
nor) , est seul gérant, étant ter-
minée , MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 15 avril , à 
10 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu.par les syndics, 
le débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13870 du gr,). 

Laliquidation del'actif abandonné 
par la société PETITPIERRE et C'% 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs 

Avril 1858. 

vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 
Certifié l'insertion sous le 

18, 

ayant pour objet la scierie motile 
de la pierre dure et du niarb» 
dont le siège est à Balignolles,ait 
nue de St-Oucn, 15, compo* i 
Henri Petilpierre, demeurant a 
siège social, et Félix Dienlle.fo, 
meurant a Paris, rue du Grand-»» 
leur, 25, ci-devant, actuellement!! 
de Balzac, 7, ét_nt terminée,MM.la 
créanciers sont invités à se rente, 
le 15 avril, à 9 b. liés précises,a 
Tribunal de commerce, salle des» 
semblées des faillites, pour, en. 
formément a l'art. 537 du CodeJi 
commerce, entendre le compte ii 
fmilif qui sera rendu par les s» 
dics, le débattre, le clore, l'arrÉs 
et leur donner décharge de lei» 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le Mi 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport*! 
syndics (N« 13763 du gr.). 

CONCOBDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTIT». 

Messieurs les créanciers du sien 
VAUCLIN (Henri), enlr.decousine 
lions, rue de la Roquelte, m, m 
nue de la Roquette, tu, en roM 
de faire vérifier el-d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre l« 
16 avril, a 12 heures, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle on) 
naire des assemblées, pour, sml'it 

présidence de M. lejuge-coinint »-
re, procéder à la vérification «• 

l'affirmation de leursdite«« 
Les créanciers vérifiés et ! ; 

seront seuls appelés a« 
lions de l'aotif abaBdonné(N"1W 

Messieurs les créanciers d» >«' 
MARCHANU f François), « 
neur de maçonnerie à Sa» 
nis, rue des Boucherie s,«,«» 

de faire vérifier Ç ^f^'irele 
créances, sont invités J >e ™ ,„ 
16 avril, à 2 heures P*»^ 
Tribunal de commerceJ*Z«#, 
salle ordinaire des as,emwee , 
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